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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Thursday, April 14, 2005
(18)

[English]

The Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry
met this day, at 8:00 a.m., in room 705, Victoria Building, the
Honourable Senator Gustafson presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Gill, Gustafson, Kelleher, P.C., Mahovlich, Mercer and
Tkachuk (7).

In attendance: Tara Gray and Frédéric Forge from Research
Branch of the Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004, the committee continued its
consideration of the present state and the future of agriculture
and forestry in Canada (See Issue No. 1, Tuesday, October 19, 2004,
for full text of order of reference).

TOPIC: BSE Packing Capacity

WITNESSES:

Fédération des producteurs de bovins du Québec:

Michel Dessureault, President;

Gib Drury, Member of the Board of Directors;

Gaëtan Bélanger, Secretary-Treasurer.

Mr. Dessureault and Mr. Bélanger made a statement and
together with the other witness answered questions.

At 9:50 a.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Line Gravel

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le jeudi 14 avril 2005
(18)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts se
réunit aujourd’hui, à 8 heures, dans la salle 705 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable sénateur Gustafson
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Gill, Gustafson, Kelleher, C.P., Mahovlich, Mercer et
Tkachuk (7).

Sont présents : Tara Gray et Frédéric Forge, de la Direction de
la recherche parlementaire de la Bibliothèque du Parlement.

Sont également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
19 octobre 2004, le comité poursuit son examen de l’état actuel et
des perspectives d’avenir de l’agriculture et des forêts au Canada.
(Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure dans le fascicule np 1
des délibérations du comité du mardi 19 octobre 2004.)

SUJET : La capacité d’abattage après l’ESB.

TÉMOINS :

Fédération des producteurs de bovins du Québec :

Michel Dessureault, président;

Gib Drury, membre du conseil d’administration;

Gaëtan Bélanger, secrétaire-trésorier.

M. Dessureault et M. Bélanger font une déclaration puis les
témoins répondent ensemble aux questions.

À 9 h 50, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Thursday, April 14, 2005

The Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry
met this day at 8 a.m. to study the present state and future of
agriculture and forestry in Canada.

Senator Leonard J. Gustafson (Deputy Chairman) in the chair.

[English]

The Deputy Chairman: Good morning, honourable senators, I
see a quorum.

Our committee is dealing with the future and present state of
agriculture, which we all know has some problems. We welcome
this morning the Fédération des producteurs de bovins du
Québec. We are pleased you are here and we look forward to
your presentation.

We have Mr. Dessureault, Mr. Drury and Mr. Bélanger.

First, I understand Mr. Dessureault will make a presentation
and then we will go to questions from the senators.

Mr. Michel Dessureault, President, Fédération des producteurs
de bovins du Québec: Thank you very much. I prefer to make my
presentation in French because I have more facility in that
language.

[Translation]

The Fédération des producteurs de bovins du Québec
represents all beef producers in Quebec. We represent
20,000 beef producers on 15,000 cattle farms; 30 per cent of our
members are dairy producers. We represent 90 per cent of the
slaughter calf production in Canada. Quebec is the leading
producer of slaughter calves in Canada. Our herd represents
5 per cent of the butcher cow and butcher beef herds on Quebec
farms.

Today, we are all in the same situation given the U.S. embargo
that is causing considerable damage to our farms. We are trying
to come up with solutions that will enable us to adapt to this
reality, but also, as producers, to stay in this business in the long
term.

Beef producers in Quebec, as well as the industry, subscribe to
the government’s objective to increase slaughtering capacity with
the aim of reducing dependence on slaughterhouses outside the
country. The solutions implemented to resolve this problematic
situation should also have as one of their objectives to ensure that
producers are able to obtain their fair share of the consumer’s
dollar. What we are seeing in Quebec and more or less throughout
Canada during the crisis is this: The consumer’s purchasing power
for beef products has gone up slightly during the crisis, but the
sharing of the dollar in the industry has changed considerably,
leading primarily to losses on the farm.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le jeudi 14 avril 2005

Le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts se
réunit aujourd’hui à 8 heures pour étudier l’état actuel et les
perspectives d’avenir de l’agriculture et des forêts au Canada.

Le sénateur Leonard J. Gustafson (vice-président) occupe le
fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président : Bonjour, honorables sénateurs. Je constate
qu’il y a quorum.

Notre comité étudie l’état actuel et les perspectives d’avenir de
l’agriculture, secteur qui, comme nous le savons tous, éprouve
quelques problèmes. Nous accueillons ce matin les représentants
de la Fédération des producteurs de bovins du Québec. Nous
sommes heureux de vous voir et avons hâte d’entendre votre
présentation.

Nos témoins sont MM. Dessureault, Dury et Bélanger.

Tout d’abord, je crois savoir que M. Dessureault fera une
présentation et ensuite les sénateurs poseront des questions.

M. Michel Dessureault, président, Fédération des producteurs de
bovins du Québec : Merci beaucoup. Je préfère faire ma
présentation en français, car j’ai plus de facilité dans cette langue.

[Français]

La Fédération des producteurs de bovins du Québec qui
représente la totalité des producteurs de bovins au Québec. Nous
représentons 20 000 producteurs de bovins, établis sur
15 000 fermes bovines, 37 p. 100 de nos membres sont des
producteurs laitiers. Nous représentons 90 p. 100 de la production
de veaux lourds au Canada. Le Québec est un chef de file dans
cette production au Canada. Notre cheptel correspond à 5 p. 100
du cheptel de vaches de boucherie et de bœufs de boucherie sur les
fermes québécoises.

Aujourd’hui, nous en sommes tous au même point avec cet
embargo américain qui cause des dommages importants sur nos
fermes. Nous essayons de trouver des solutions qui permettront
de s’adapter à cette réalité, mais qui nous permettrons également,
comme producteur, d’être toujours présent dans cette production
à long terme.

Les producteurs de bovins du Québec et l’industrie souscrivent
aux objectifs gouvernementaux d’augmenter la capacité
d’abattage au pays afin de réduire leur dépendance face aux
abattoirs extérieurs. Les solutions mises en œuvre pour régler cette
problématique doivent également avoir pour objectif d’assurer
aux producteurs l’obtention de leur juste part du dollar du
consommateur. Le constat qui s’est fait au Québec et un peu
partout au Canada durant la crise est le suivant. La valeur du
dollar pour le consommateur a légèrement augmenté durant la
crise dans l’achat des produits provenant de la viande de bœuf,
mais le partage de ce dollar dans l’industrie a beaucoup changé,
laissant les pertes surtout au niveau des fermes.
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The lack of slaughtering capacity in Canada has made beef
producers more and more dependent on American
slaughterhouses. In the last few years, more than 20 per cent of
finished beef and 40 per cent of cull animals were slaughtered in
the United States. These livestock came from both eastern and
western Canada.

In referring to the document that we handed out, we can see
Table 1 shows Canada’s slaughtering capacity and the number of
head. Mr. Bélanger will make some brief comments on the Table.

Mr. Gaétan Bélanger, Secretary-Treasurer, Fédération des
producteurs de bovins du Québec: Until the early 80s,
slaughtering capacity more or less followed production. In fact,
capacity was even much higher than production, and slaughtering
capacity was often underused. However, the situation started
changing in the 80s. Over the next two decades, the slaughtering
sector gradually underwent considerable streamlining, and there
was a sharp decrease in the number of slaughterhouses. At the
same time, beef production in Canada went up. So the relatively
small gap in the early 80s grew over time.

Mr. Dessureault: According to data collected by CANFAX,
initiatives underway to increase Canadian slaughtering capacity
will allow for the slaughtering of about 101,540 head per week by
the end of 2006. Table 2 shows slaughtering capacity at the end of
2003, which was 76,000. At the end of 2004, capacity was
86,000 head. In June 2005, it shows 90,000 head, and that the
number gradually increases to a slaughtering capacity of
200,000 head. In any case, taking into account the projected
increase in Canadian production, it is estimated that Canada will
remain in a situation of under-capacity for slaughtering at least
until 2008.

Initially, the industry calculated that the lack of slaughtering
capacity would take much longer to resolve in the cull animal
sector than in the finished beef sector. This situation could
mitigate against decisions taken by some of the large
slaughterhouses in western Canada. Cull cows will be
slaughtered in the same facility, instead of slaughtering steers,
at the XL Foods in Moose Jaw, Saskatchewan, and eventually, at
Lake Side in Alberta. The bar graph in Table 3 shows slaughter
capacity, and the surpluses are shown in black. Mr. Bélanger will
explain this Table.

Mr. Bélanger: In fact, it is difficult to measure this production
capacity and to attribute slaughter capacity for slaughter steers or
cull cows. The slaughterhouses make these decisions on their own,
based on rules of international trade and based also on their
internal structure and their market.

A year ago, most industry stakeholders felt that Canada would
probably continue to face under-capacity in slaughtering over the
next few years for cull animals, or non-fed cattle.

La sous-capacité d’abattage au Canada a rendu les producteurs
de bovins de plus en plus dépendants des abattoirs américains. Au
cours des dernières années, plus de 20 p. 100 des bouvillons
d’abattage et 40 p. 100 des bovins de réforme étaient abattus aux
Etats-Unis. Ces animaux provenaient à la fois de l’Est et de
l’Ouest canadien.

En se référant au document que nous vous avons remis, on voit
que le tableau 1 indique le nombre de têtes et la capacité
d’abattage qu’il y avait au Canada. Monsieur Bélanger vous
donnera dans quelques instants, des commentaires sur le tableau.

M. Gaétan Bélanger, secrétaire-trésorier, Fédération des
producteurs de bovins du Québec : Jusqu’au début des années 80,
la capacité d’abattage suivait grosso modo la production. En fait,
la capacité même était beaucoup plus importante que la
production et la capacité d’abattage était fréquemment sous-
utilisée. Toutefois, la situation a changé à partir des années 80.
Dans les deux décennies qui ont suivi, on a observé graduellement
une rationalisation importante du secteur de l’abattage et une
diminution importante du nombre d’abattoirs. En même temps,
on a observé une augmentation de la production bovine
canadienne. Ainsi, le décalage relativement léger du début des
années 80 s’est agrandi avec le temps.

M. Dessureault : Selon les informations recueillies par
CANFAX, les projets visant à augmenter la capacité d’abattage
des abattoirs canadiens permettraient d’abattre quelque
101 540 têtes par semaine à la fin de 2006. Le tableau 2 vous
illustre la capacité d’abattage à fin 2003, qui était de 76 000. À la
fin de 2004, la capacité était de 86 000 têtes. En juin 2005, elle était
de 90 000 têtes, et ce nombre augmente graduellement pour
atteindre 101 000 têtes de capacité d’abattage. Toutefois, compte
tenu de l’accroissement prévu de la production canadienne, on
estime que le Canada demeurera en sous-capacité d’abattage au
moins jusqu’en 2008.

L’industrie prévoyait initialement que la sous-capacité
d’abattage serait plus longue à régler dans le secteur des bovins
de réforme que dans la production de bouvillon d’abattage. Cette
situation pourrait basculer, au gré des décisions de certains grands
abattoirs de l’Ouest canadien. L’abattage de vaches de réforme se
fera dans le même abattoir, au lieu d’abattre des bouvillons, chez
XL Foods à Moose Jaw en Saskatchewan et éventuellement chez
Lakeside en Alberta. Le tableau 3 vous indique, à l’aide de
bâtonnets, les capacités d’abattage, et les surplus sont indiqués à
l’aide de bâtonnets noir. Monsieur Bélanger va vous expliquer ce
schéma.

M. Bélanger : En fait, il n’est pas évident de mesurer ces
capacités par rapport à la production et d’attribuer les capacités
d’abattage soit pour le bouvillon d’abattage ou la vache de
réforme. Ce sont les abattoirs eux-mêmes qui prennent ces
décisions en fonction des règles du commerce international et en
fonction aussi de leur structure interne, de leur marché.

Il y a un an, la plupart des intervenants en production
industrielle s’entendaient à dire que la sous-capacité d’abattage
serait probablement plus présente au Canada au cours des
prochaines années pour les animaux de réforme, donc de bovin
non-fini.
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There was an increase in slaughtering capacity.
Slaughterhouses have made decisions that currently have
analysts thinking that under-capacity for slaughtering will be
from now on somewhat more of an issue for slaughter steers than
for cull cows. Please refer to the last two pages of our document,
to annex 1 and annex 2.

I will not go over all of these figures. These documents were
prepared by the Canadian Cattlemen’s Association. They are
estimates. But I think that they will give you a rather realistic
overview of what will happen between now and the end of 2006.

These are estimates for slaughter capacity and at the bottom of
the table, you can see a gradual increase in total fed cattle, up to
84,000 head per week. That is clearly below current steer
production levels. Federal and provincial capacity for non-fed
cattle would go from 12,000 to 16,000 or 17,000.

It is tight, but it nevertheless shows a rather considerable
increase. However, bear in mind that 40 per cent of cull cows
have historically been slaughtered in the United States. So this
growth is normal. The annex on the following page shows a host
of figures. They are estimates and scenarios of what may happen
between now and 2008. This was also prepared by the Canadian
Cattlemen’s Association.

Without going over all of these numbers, if you go to the last
line of the table, you will see surpluses not in cull animals, but
according to these new estimates, in fed cattle. This is surplus
cattle, in other words, the slaughter houses will be unable to
slaughter all of the slaughter steers on the market. That is
currently the case and it will remain the case until at least 2008.

Estimates show an increase in production. There is in fact an
increase in the figures you have before you. Will production grow
more quickly or more slowly? It is difficult to say. One thing is
certain; the conclusion is always the same: there will be a shortage
of slaughter capacity, be it for cows or steers, for at least another
three years.

Mr. Dessureault: I would like to talk about some elements of
caution regarding slaughtering capacity, in other words, variance
between theoretical and functioning slaughter capacity. It must be
acknowledged that there is a distinction between the theoretical
capacity of slaughterhouses, and the functioning capacity which is
about 90 per cent of the theoretical capacity.

Any calculation of slaughtering capacity in Canada must take
into account this reality. As regards surplus or deficit of
slaughtering capacity at the regional level, the balance between
the offer for sale and the slaughtering capacity, whether it be for
cull animals or finished beef, is important at the national level.
But attention must also be paid to this balance within the larger
regions of the country, which is not the case at this time.

Il y a eu une croissance au niveau de la capacité d’abattage. Il y
a eu des décisions d’abattoirs qui ont fait en sorte qu’actuellement
les analystes pensent plutôt que cette sous-capacité d’abattage se
manifestera dorénavant peut-être un peu plus dans le bouvillon
d’abattage que dans la vache de réforme. Veuillez vous référer aux
deux dernières pages de notre document, aux annexes numéro 1 et
numéro 2.

Je ne passerai pas au travers de l’ensemble de ces chiffres. Ce
sont des documents qui ont été préparés par la Canadian
Cattlemen’s Association. Ce sont des estimations. Mais je pense
que cela donne un ordre de grandeur assez réaliste de ce qui se
passera d’ici la fin de l’année 2006.

C’est une estimation de la capacité d’abattage et on peut
observer, dans le bas du tableau, le total progressif de bovins gras,
jusqu’à 84 000 têtes par semaine. C’est clair que c’est inférieur à la
production de bouvillons à ce moment-là. Du côté des bovins de
réforme, on remarque les capacités fédérales et provinciales qui
passeraient de l’ordre de 12 000 à 16 000 ou 17 000.

C’est serré, mais on voit quand même qu’il y a eu une
croissance assez importante. Toutefois, il faut se souvenir que
40 p. 100 des vaches de réforme, historiquement, étaient abattues
aux États-Unis. C’est donc normal d’observer cette croissance. À
la page suivante, l’annexe suivante démontre encore beaucoup de
chiffres. Ce sont des estimations et scénarios de ce qui peut se
passer d’ici 2008. C’est toujours élaboré par les gens de la
Canadian Cattlemen’s Association.

Sans reprendre l’ensemble des chiffres, si on va à la dernière
ligne de ce tableau, on constate qu’il y aura des surplus non pas de
bovins de réforme, mais dorénavant, selon ces nouvelles
estimations, de bovins gras. Il s’agit des surplus de bovins, donc
une incapacité pour les abattoirs d’abattre tous les bouvillons
d’abattage qui seront offerts sur le marché. C’est le cas
actuellement et ce sera le cas encore au moins jusqu’en 2008.

Dans l’estimation de la croissance de la production, on observe
une hausse. Il y a une croissance, effectivement, dans les chiffres
qui vous sont soumis. Est-ce que la production va croître plus
rapidement ou moins rapidement? C’est difficile à dire. Une chose
certaine, la conclusion est toujours la même : on sera en déficit
d’abattage, que ce soit pour la vache ou le bouvillon, au moins
pour encore trois ans.

M. Dessureault : J’aimerais vous énoncer quelques mises en
garde concernant cette capacité d’abattage, c’est-à-dire l’écart
entre la capacité théorique et la capacité d’abattage fonctionnelle.
Il convient de distinguer la capacité d’abattage théorique de la
capacité fonctionnelle d’un abattoir qui correspond à environ
90 p. 100 de sa capacité théorique.

Le calcul de la capacité d’abattage au Canada doit prendre en
compte cette réalité. En ce qui concerne les surplus au déficit
d’abattage à l’échelle régionale, l’équilibre entre l’offre de vente et
la capacité d’abattage, que ce soit au niveau des bouvillons
d’abattage ou des bovins de réforme, est important à l’échelle
canadienne. Mais cet équilibre doit aussi être atteint à l’intérieur
des grandes régions du pays, ce qui n’est pas le cas actuellement.
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I now want to talk about business decisions. To avoid putting
pressure on the market, which has the effect of increasing prices,
slaughterhouses have the option of adjusting the number of kills
in relation to the quantity of animals offered for sale by
producers, which is what they are doing currently. Incidentally,
despite the increase in slaughtering capacity and in Canadian
production, there were fewer numbers of beef animals slaughtered
from January to March 2005, than the number in the same period
in 2004. Thus, the slaughterhouses are reacting in anticipation of
the set aside program, as we can see in table 4.

Mr. Bélanger: This data comes from the Canadian
government. Table 4 shows fed cattle slaughtered and is divided
into two categories: east and west. Under ‘‘fed cattle’’ which
includes slaughter steers and heifers, you can see that the total
slaughter from January to March 2005 is 623,811 head, whereas it
was 649,092 in 2004.

That is a 4 per cent decrease; so 25,000 head remained on the
farm. And a few more, because we are fully aware that production
is increasing, not decreasing, whereas the number of animals
slaughtered is decreasing.

The situation is the same in Eastern Canada for slaughter
steers. In 2005, there were 163,693 head, between January and
March, compared with 178,566 last year. There was an 8 per cent
decrease in Eastern Canada. I think that the entire industry and
the government were putting considerable pressure on
slaughterhouses last year to deal with surplus animals on the
farms. There is less pressure now. The cattle are still on the farms.
Market prices have firmed up somewhat. At the same time,
producers are attempting to take steps to set these animals aside,
namely with the help of the government.

But in the end, as soon as there are fewer animals available on
the market, the slaughterhouses are reducing their slaughter
capacity proportionately to avoid putting pressure on market
prices. That is legitimate. We are not saying that we would not do
the same thing if we operated a slaughterhouse. But we are saying
that the set-aside program is not totally neutral. It has
consequences. The reaction by industry is such that the problem
of surplus animals on the farms is not being totally resolved.

As regards cull cows, we can nevertheless see some stability
with respect to slaughter in Western Canada. That is on the non-
fed side for cows and bulls, whereas in Eastern Canada, you can
see that as well, there is a 10 per cent increase in slaughter. Two
companies, Jencor in Ontario and Colbex in Quebec, have
increased their slaughter capacity.

Mr. Dessureault: As regards concentration in the slaughtering
sector, in North America during the last 20 years,
slaughterhouses have increased in size and decreased in number.
They can now be counted on the fingers of one hand. Canada is
no exception to this trend. Four large facilities slaughter almost
80 per cent of Canadian production for finished beef, and two
large facilities slaughter 90 per cent of cull animals. At the

Je vais maintenant vous parler des décisions d’affaire. Pour
éviter de mettre de la pression sur le marché, ce qui aurait pour
conséquence de faire augmenter le prix, les abattoirs ont la
possibilité d’ajuster leur abattage en fonction de la quantité de
bovins offerts par les producteurs. Ils le font couramment.
Incidemment, malgré l’augmentation de la capacité d’abattage et
de la production canadienne, les abattages de bouvillons ont été
inférieurs de janvier à mars 2005. Il y a de la capacité d’abattage,
mais ils n’abattent pas. Comparativement à la même période en
2004, les abattoirs ont ainsi réagi au programme des mises de côté,
comme on peut le voir au tableau numéro 4.

M. Bélanger : Ces données sont fournies par le gouvernement
canadien. Au tableau numéro 4 pour les gros bovins abattus, qui
est divisé en deux catégories : l’Est et l’Ouest, à l’item « bovins
gras » où sont mentionnés les bouvillons d’abattage et les tores,
on constate que les abattages totaux sont de 623 811 têtes de
janvier à mars 2005, alors qu’ils étaient de 649 092 en 2004.

Il s’agit d’une baisse de 4 p. 100; donc 25 000 têtes qui sont
restées sur les fermes. Et un peu plus encore parce qu’on sait très
bien que la production est en augmentation et non pas en
diminution, alors que les abattages observés sont en diminution.

C’est la même chose du côté de l’est canadien pour les
bouvillons d’abattage. En 2005, 163 693 têtes, de janvier à mars,
comparativement à 178 566, l’an dernier. Il y a eu une baisse de
8 p. 100 dans l’est canadien. Je pense que toute l’industrie et le
gouvernement mettaient beaucoup de pression sur les abattoirs
l’an dernier pour écouler les surplus de bovins dans les fermes. On
sent moins cette pression actuellement. Les bovins sont toujours
sur les fermes. Il y a eu un certain raffermissement des prix au
niveau du marché. En même temps, les producteurs tentent de
prendre des moyens, notamment avec la collaboration du
gouvernement, afin de mettre des animaux de côté.

Mais finalement, ce que l’abattoir fait, c’est qu’aussitôt qu’il y
a un peu moins d’animaux disponibles sur le marché, ils réduisent
proportionnellement leur abattage pour ne pas mettre de la
pression sur les prix du marché. C’est légitime. On ne dit pas
qu’on ne ferait pas la même chose si on était des opérateurs
d’abattoir. Mais on dit que le programme de mise de côté n’est
pas totalement neutre. Il entraîne une conséquence. Il y a une
réaction de l’industrie qui fait qu’on ne règle pas totalement le
problème de surplus de bovins dans les fermes.

En ce qui concerne la vache de réforme, on constate quand
même, dans l’Ouest canadien, une certaine stabilité au niveau des
abattages. C’est du non fed pour les vaches et les taureaux, alors
que dans l’est canadien, vous le voyez aussi, il y a une
augmentation de 10 p. 100 des abattages. Les deux entreprises,
Jencor en Ontario et Colbex au Québec, ont accru leur niveau
d’abattage.

M. Dessureault : Concernant la concentration du secteur
d’abattage en Amérique du Nord au cours des 20 dernières
années, les abattoirs ont augmenté en taille et réduit en nombre.
On les compte maintenant sur les doigts de la main. Le Canada ne
fait pas exception. Quatre grandes entreprises abattent près de
80 p. 100 de la production canadienne de bouvillons d’abattage et
deux grandes entreprises abattent 90 p. 100 des bovins de réforme
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regional level, this concentration of capacity is even more
noticeable; there is only one large facility for finished beef and
one for cull cows in Eastern Canada, in Ontario and in Quebec.

At the provincial level, the situation is even more critical. In
Quebec, for example, there is only the capacity to slaughter
25 per cent of the finished beef produced in the province.

The concentration of Canadian beef buyers has further reduced
competition in the marketplace.

As regards the concentration of slaughterhouses in Canada,
table 5 shows that 80 per cent of fed steers are slaughtered in
Western Canada, and 20 per cent are slaughtered in Eastern
Canada. On the bottom of page 4, you can see the four large
companies: Lakeside, 34 per cent; Cargill, 31 per cent, XL Beef,
14 per cent; and Better Beef, in the east, 13 per cent.

Fifty per cent of cull animals are slaughtered in the west and
50 per cent are slaughtered in the east. The largest slaughterhouse
in the west is XL, which slaughters 45 per cent of all cull animals
in Canada. In the east, it is Colbex, which slaughters 45 per cent
of cull animals in Canada.

Integration by the slaughter houses: some slaughter houses also
control a part of their supply chain. They use this ‘‘reserve’’ to
reduce market pressures. So some slaughter houses now own
animals. Table 6 illustrates how that works and what level it has
reached in Canada.

Mr. Bélanger: In fact, this section is the second part of our
brief, which is entitled Other factors affecting market dynamics
and the distribution of profit within the sector. That is where our
interest in this discussion lies. It is not just about slaughter
capacity. It is also important to know whether the consumer’s
dollar and revenues are well distributed in the sector. It is not
simply a matter of slaughter capacity. We must also take into
account market dynamics which are affected by concentration
and by the integration by slaughter houses that is more and more
of a reality, as we can see to a large degree in the United States,
especially in pork and poultry.

This table was prepared a few years ago. It reflects the situation
at that time. The situation has probably evolved; there has
certainly not been a reduction but instead an increase. I’m
referring to table six, where you can see than on average,
slaughter houses are producing custom supply. Sixteen per cent
of the total volume slaughtered was steers that the slaughter
houses owned and had in their feed lots. We also know, through
this investigation, that at least 5 per cent of the cattle on the farm
were produced by contract. So there was already a link. Everyone
knew where those cattle would be slaughtered; so the 5 per cent
rate does not represent animals available on the market to
establish a transparent price.

That is a total of over 20 per cent. That has consequences. It is
probably more than that today, and it varies from one slaughter
house to another. When a company already has 15, 20, 25 or

canadiens. À l’échelle des sous-régions, cette concentration est
encore plus accentuée. Il n’y a qu’un seul grand abattoir de
bouvillons et un seul grand abattoir de vaches dans l’est canadien,
en Ontario et au Québec.

À l’échelle provinciale, la situation est encore plus critique. Par
exemple, le Québec n’a la capacité d’abattre que 25 p. 100 des
bouvillons qu’il produit.

La concentration des acheteurs de bovins canadiens réduit la
concurrence sur le marché.

Concernant la concentration des abattoirs, au tableau cinq, on
vous indique que, pour les bouvillons d’abattage, 80 p. 100 des
abattages de bouvillons sont faits dans l’Ouest canadien, 20 p. 100
sont faits dans l’est. On vous indique à la droite, en bas de la page
4, les quatre grandes entreprises : Lakeside, 34 p. 100; Cargill,
31 p. 100, XL Beef, 14 p. 100; et Better Beef, dans l’est, 13 p. 100.

Au niveau des bovins de réforme, c’est réparti en 50 p. 100 dans
l’Ouest et 50 p. 100 dans l’Est. L’abattoir important dans l’Ouest
c’est XL, qui abat 45 p. 100 des animaux de réforme au Canada.
Dans l’Est c’est l’entreprise Colbex, qui abat 45 p. 100 des bovins
de réforme du Canada.

L’intégration par les abattoirs : certains grands abattoirs
contrôlent également une partie de leur approvisionnement. Ils
se servent de cette réserve pour réduire la pression sur le marché.
Donc les abattoirs sont rendus propriétaires d’animaux. On voit
au tableau six — comment cela fonctionne et quel niveau cela
atteint au Canada.

M. Bélanger : En fait, cette section est la deuxième section de
notre mémoire, qui s’intitule Les autres facteurs qui affectent la
dynamique du marché et la répartition des profits dans la filière.
C’est ce qui nous intéresse dans cette discussion. Ce n’est pas juste
de savoir quelle est la capacité d’abattage. Ce qu’il est important
de savoir, c’est si le dollar du consommateur et les revenus sont
bien répartis dans la filière. Ce n’est pas juste une question de
capacité d’abattage. Il faut tenir compte de la dynamique des
marchés qui, elle, est affectée par la concentration et aussi par
l’intégration qui est de plus en plus présente et réalisée par les
abattoirs, comme on l’observe beaucoup aux États-Unis,
particulièrement dans le porc et la volaille.

C’est un tableau qui a été produit il y a quelques années. Il
reflète la situation de cette période. Celle-ci a probablement
évolué, certainement pas dans le sens d’une réduction mais plutôt
dans le sens d’une croissance. Je me réfère au tableau six, où l’on
observe qu’en moyenne, les abattoirs produisaient à forfait. Ils
avaient dans les parcs d’engraissement des bouvillons qui leur
appartenait en propre, de l’ordre de 16 p. 100 du volume total
abattu. On sait aussi, par cette enquête, qu’au moins 5 p. 100 des
bovins dans les fermes étaient produits sous contrat. Donc il y
avait déjà un lien. Tout le monde savait à quel endroit ces bovins
ils allaient être abattus ; ce taux de 5 p. 100 ne représente donc pas
les animaux disponibles sur le marché pour établir un prix, par
exemple, de façon transparente.

Cela donne au total au-delà de 20 p. 100. Cela a des
conséquences. C’est probablement beaucoup plus que cela
aujourd’hui, c’est variable d’un abattoir à l’autre. Quand une
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30 per cent, it does not need to control 100 per cent of its supply.
Controlling part of it is important in the company financial
strategy. I would say that 20 per cent is already sufficient to
ensure that the company does not put much pressure on the
market; when the company needs animals, it will turn to this
reserve, and these are the company own steers. When the market
is lower, the companies buy on the free market. So it is an
important cushion. That is the kind of tool that a slaughterhouse
can use to control its price, but that producers cannot control.
When our steers are ready to be sold, we must get rid of them, and
we accept the market price.

Mr. Dessureault: There is an added difficulty surrounding
transparency and market price discovery. Slaughterhouses are
revealing less and less about the price paid for their supplies.
Several days a week, the organizations that publish market prices
have not information to provide, whether from the Ontario or
Alberta markets. In addition, these organizations have very little
at their disposal to be able to verify their sources. How can the
price offer to producers be determined as competitive if there does
not exist a trusted reference for the market price? Unfortunately,
this is the case today in the cattle sector.

Steps taken by the Fédération des producteurs de bovins du
Québec, an increase in slaughtering capacity is not, of itself, a
guarantee of a fair and equitable price for producers. The
marketing system must also be organized and efficient in such a
way that producers are able to access their fair share of the
consumer’s dollar. Such a fair price will only come from real
competition between the different buyers in the market place, or
through direct ownership and control of slaughtering and
processing facilities by producers themselves. Quebec producers
have opted for this second option.

In doing so, Quebec beef producers have followed one of the
recommendations made by the Standing Committee on
Agriculture and Forestry in their April 2004 interim report
entitled the BSE crisis — Lessons for the future. On page 11, the
committee proposes ‘‘ways for the government to create the best
possible environment for farmers that will enable them to move
up the value chain and retain a larger share of the profits.’’ That is
what is happening in Quebec as we speak.

To carry out their projects, Quebec producers, in keeping with
their tradition, have chosen to opt for a collective approach
— equity between producers — innovate by making maximum
use of the powers under the Act — Act respecting the marketing
of agricultural, food and fish products — and promote
partnerships with industry specialists whenever possible. For
this purpose, following consultation with producers last April and
May, Quebec producers decided to invest the money, despite the
crisis, in order to provide immediate solutions. They voted to

entreprise dispose déjà de 15, 20, 25 ou 30 p. 100, elle n’a pas
besoin de contrôler 100 p. 100 de ses approvisionnements. Ce qui
est important dans la stratégie financière de l’entreprise, c’est de
contrôler une certaine proportion. Je vous dirais que 20 p. 100,
c’est déjà pratiquement suffisant pour faire en sorte que
l’entreprise ne mette pas beaucoup de pressions sur le marché;
quand elle a besoin d’animaux elle va puiser dans cette réserve et
se sont ses bouvillons à elle. Et lorsque le marché est plus bas, à ce
moment-là l’entreprise s’approvisionne sur le marché libre. Donc
c’est un coussin qui est important. C’est le genre d’outil dont un
abattoir peut disposer pour contrôler son prix, mais que les
producteurs ne peuvent pas contrôler. Nous, quand les bouvillons
sont prêts à vendre, il faut s’en départir, les sortir, et alors on
prend le prix qui est offert sur le marché.

M. Dessureault : Ce que cela accroît comme difficulté, c’est la
transparence et la découverte du prix du marché. Les abattoirs
dévoilent de moins en moins le coût de leur approvisionnement.
Plusieurs jours par semaine, les organismes qui publient les prix
de marché n’ont aucune information à livrer, que ce soit sur les
marchés de l’Ontario ou de l’Alberta. Qui plus est, ces organismes
disposent de peu de moyens pour valider leurs sources. Comment
savoir si le prix offert aux producteurs est compétitif, s’il n’existe
aucune référence fiable de prix sur les marchés? C’est
malheureusement le cas aujourd’hui dans le secteur du bovin.

La démarche des producteurs de bovins du Québec,
l’augmentation de la capacité d’abattage, n’est pas en soi
garante d’un prix et équitable pour les producteurs. Il faut aussi
que la mise en marché soit ordonnée et efficace, de manière à
permettre aux producteurs d’aller chercher leur juste part du
dollar du consommateur. Ce juste prix découle soit d’une réelle
compétition entre les différents acheteurs sur les marchés, soit
encore du contrôle de la propriété des entreprises d’abattage et de
transformation par les producteurs eux-mêmes. Les producteurs
de bovins du Québec ont choisi la deuxième option.

Ce faisant, les producteurs du Québec ont suivi l’une des
suggestions du Comité sénatorial permanent de l’agriculture et
des forêts qui, dans un rapport intérimaire sur la crise de l’ESB,
Leçon pour l’avenir d’avril 2004, proposait, en page 10, au
gouvernement fédéral de créer un environnement qui soit le plus
favorable possible aux producteurs et qui permette d’étendre leur
activité au sein de la filière à des produits à valeur ajoutée, afin de
bénéficier d’une part plus importante des profits. C’est ce que l’on
fait au Québec au moment où nous nous parlons.

Pour réaliser ces projets, les producteurs du Québec, fidèles à
leur tradition, ont choisi d’opter pour une approche collective,
l’équité entre les producteurs, d’innover en utilisant au maximum
les pouvoirs de la loi sur la mise en marché des produits agricoles
et alimentaires et de la pêche, et de favoriser lorsque possible le
partenariat avec les spécialistes du secteur. Pour ce faire, après
consultation auprès des producteurs, en avril et mai 2004, les
producteurs ont pris la décision d’investir de l’argent, malgré la
crise, pour mettre en place immédiatement des solutions. Ils
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implement two check offs, $10 per head for fed cattle, and $20 per
head for cull cows, in order to create two market development
funds, one for fed cattle and the other cull cattle.

Thanks to these developments funds, producers were able to
get involved collectively, downstream from production, namely
with abattoirs Zénon Billette Inc., in Quebec — which was the
only fed cattle slaughterhouse in Quebec bought out by
producers — and the Colbex-Lévinoff cull cow slaughterhouse,
which was also the only business for which producers were able to
make a buyout proposal in its last few days.

To assure the financial success of their approach reproach, the
producers really need the financial support of the governments.
Certainly, the producers would be able to use their funds to place
a little capital or equity in the business; however, both federal and
provincial governments supports are necessary if there is to be
sufficient equity. Indeed, when taking over a new business, the
greatest challenge is starting up and creating a solid base to ensure
the longevity of the business.

I would also like to make some comments and suggestions
concerning the current federal support program to increase
slaughter capacity: as soon as it was announced on
September 10, 2005, Quebec beef producers noted many
weaknesses in the new Canadian program.

In order to reach the intended targets, this program must be
reviewed and improved. For this reason, the Fédération des
producteurs de bovins du Québec is sharing the comments
submitted on April 6, 2005, by the Canadian Cattlemen’s
Association to representatives of the federal and provincial
governments. Here is an excerpt from the Canadian Cattlemen’s
Association’s document:

For the most part, increases in slaughter capacity have been
made by the existing processing companies. However, many
proponents of these new initiatives are focused not only on
building more capacity, but on ensuring the ownership of this
capacity is Canadian and / or producer controlled.

While the federal government had announced a Loan Loss
Reserve Program to assist in financing some of the new entrants,
it has largely been ineffective. One of the most critical success
factors in any project is the ability to raise sufficient equity to
position the project in a strong financial position. Equity allows
for adequate debt financing; a margin to allow for unexpected
construction costs and start-up expenses; and a provision for
losses while building market share. The past 22 months has
already shaken investor confidence in our industry, and many in
the cattle industry are wary of risking what equity they have left
given future uncertainties.

proposent la mise en place de deux prélèvements. Le prélèvement
dans le secteur du bouvillon est de dix dollars par tête ; dans le
secteur de la vache de réforme, il est de 20 dollars par tête
commercialisée, ceci en vue de créer deux fonds pour le
développement et pour la mise en marché, l’un pour les
bouvillons, l’autre pour les bovins de réforme.

Grâce à ces fonds, les producteurs se sont impliqués
collectivement en aval de la production, notamment dans les
abattoirs Zénon Billette Inc. au Québec — qui était le seul
abattoir de bouvillons au Québec dont les producteurs se sont
portés acquéreurs — et l’entreprise Colbex-Lévinoff dans le
secteur des vaches de réforme, qui était également la seule
entreprise où les producteurs ont fait une offre d’acquisition dans
les derniers jours.

Pour assurer le succès financier de leur démarche, les
producteurs ont grand besoin de l’appui financier des
gouvernements. Oui, les producteurs peuvent mettre un peu de
capital ou d’équité dans l’entreprise, avec leur fonds, mais il est
nécessaire qu’il y ait un appui gouvernemental, tant fédéral que
provincial, pour permettre d’avoir une équité. En effet, quand on
acquiert une nouvelle entreprise, le plus difficile c’est le démarrage
de l’entreprise, et la construction d’une base solide pour qu’elle
puisse demeurer en place longtemps.

J’aimerais faire auelques commentaires et suggestions
concernant le programme fédéral actuel de soutien à
l’accroissement de la capacité d’abattage : dès son annonce, le
10 septembre 2005, les producteurs de bovins du Québec ont
relevé plusieurs faiblesses dans le nouveau programme canadien.

Pour atteindre les objectifs visés, ce programme se doit d’être
revu et amélioré. À cet égard, la Fédération des producteurs de
bovins du Québec partage l’analyse de la Canadian Cattelmen’s
Association, présentée le 6 avril dernier devant les fonctionnaires
du fédéral et des provinces. Voici un extrait du document de la
Canadian Cattlemen’s Association :

La plus grande partie de l’accroissement de la capacité
d’abattage a été réalisée par les abattoirs existants. Toutefois,
ceux qui proposent de nouveaux projets d’abattoir tiennent non
seulement à augmenter la capacité d’abattage mais aussi à faire en
sorte que cette capacité tombe sous la propriété canadienne, voire
même contrôlée directement par les producteurs.

Bien qu’un programme de réserve pour perte sur prêt ait été
annoncé par le gouvernement fédéral pour aider à financer en
partie les nouveaux abattoirs, ce programme s’est révélé
largement inefficace. Dans tout projet d’abattoir, l’un des
facteurs de succès les plus décisifs est la capacité à amasser
suffisamment de fonds propres en capitaux pour rendre le projet
solide sur le plan financier. Ces capitaux permettent de financer
correctement la dette. Ils offrent une marge en cas de coûts de
construction inattendus et en dépenses de démarrages. Ils
constituent une provision contre les pertes pendant que
l’abattoir se taille une part du marché. Or, les 22 derniers mois
ont ébranlé la confiance des investisseurs de notre industrie. Dans
le secteur de l’élevage bovin, plusieurs hésitent à risquer ce qui
leur reste de fonds propres.
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These factors make it very difficult for these new projects to get
the required equity to make the projects viable. It is strongly
recommended that all levels of government develop incentives for
equity investment into these new projects. These could take the
form of investment tax credits, accelerated capital cost allowance,
or equity loss coverage for investors. If successful, this could put
many of these projects ‘‘over the top’’ while ensuring a strong
financial position and increased shareholder loyalty to sustain
these projects when live cattle trade normalizes.

The Canadian Cattlemen’s Association recommends improved
financial/equity instruments. It firstly recommends that the loan
loss program be revised to be a matching capital program, ‘‘with
the condition that the facility must remain intact for ten years.’’
Secondly, it recommends that new incentives including investment
tax credits, accelerated capital cost allowance, floow through
shares, or any combination of the above, be pursued.

The Fédération des producteurs de bovins du Québec share the
comments and the proposals of the Canadian Cattlemen’s
Association. Moreover, the federation would like to see the
program modified so that financial assistance can be given to
producers who purchase abattoirs, even though it does not
translate immediately into an increase in slaughtering capacity.

In addition, the program should not impose a ceiling on the
sales of the business acquired by the producers. If a large number
of Canadian producers decided to acquire a slaughterhouse as big
as Lakeside in Alberta, the government should be able to support
them with a direct input of capital.

In conclusion, considering the current centralization in the
Canadian bovine industry, and considering that the U.S. borders
could unfortunately remain closed to live Canadian cattle for a
long time, it is in the best interest of the Canadian and provincial
governments to support the producers in their efforts to acquire
abattoirs. Keeping jobs in Canada is one of the issues at stake
here.

By giving themselves sustainable strategic tools, by better
positioning themselves to receive a fair share from the
marketplace, producers will gain better financial autonomy.
From then on, they will be better prepared to face crises, and in
the mid-term, they will require less government assistance. In
some ways, it is an investment for the government. However, until
the slaughtering capacity and marketing problems are solved, the
governments must also implement improved assistance programs
to cover losses incurred at farm, which have been steadily
increasing month after month for nearly two years.

Étant donné l’incertitude face à l’avenir, d’où la grande
difficulté d’obtenir des capitaux nécessaires pour ouvrir les
nouveaux abattoirs et les rendre viables, il est fortement
recommandé, aux divers niveaux de gouvernement, de créer des
incitatifs à l’investissement de capitaux dans ces nouveaux projets.
Ces incitatifs peuvent prendre la forme, par exemple, d’un crédit
d’impôt à l’investissement, d’une déduction accélérée pour
amortissement ou d’une protection offerte à l’investisseur pour
perte de capitaux. Si les gouvernements agissent, un grand
nombre de nouveaux projets pourraient être lancés. Ceci
assurerait une solide position financière en plus de la loyauté de
la part des actionnaires qui sont prêts à soutenir les projets
jusqu’à ce que se normalise le commerce des bovins sur pied.

La Canadian Cattlemen’s Association recommande de
meilleurs instruments financiers. Elle recommande premièrement
de modifier le programme de perte sur prêt par un programme
d’appariement de capitaux, à condition que l’infrastructure
demeure en place pendant dix ans. Elle recommande,
deuxièmement, d’établir de nouveaux incitatifs, tels le crédit
d’impôt à l’investissement, la déduction accélérée pour
amortissement, le transfert d’actions ou une combinaison de ces
derniers.

La Fédération des producteurs de bovins du Québec appuie les
commentaires et propositions de la Canadian Cattlemen’s
Association. En outre, la fédération souhaite que le programme
fédéral soit modifié de sorte que l’aide financière puisse être versée
aux producteurs qui acquièrent des abattoirs, même si elle ne se
traduit pas par une augmentation immédiate de la capacité de
l’abattage.

Enfin, le programme ne devrait pas non plus imposer un
plafond sur le chiffre d’affaires de l’entreprise acquise par les
producteurs. Si un grand nombre de producteurs canadiens
décidaient d’acquérir un abattoir aussi grand que Lakeside en
Alberta, le gouvernement devrait pouvoir les accompagner par un
apport direct de capitaux.

En conclusion, compte tenu de la concentration actuelle de
l’industrie bovine canadienne et compte tenu que les frontières
américaines peuvent malheureusement rester fermées encore
longtemps au bovin vivant canadien, les gouvernements du
Canada et des provinces ont tout intérêt à accompagner les
producteurs dans leur projet d’acquisition d’abattoirs. Garder les
emplois au Canada est également un des enjeux de ce dossier.

En se dotant d’outils stratégiques durables, en se rapprochant
des consommateurs et en allant chercher la plus value qui découle
du marché, les producteurs retrouveront une plus grande
autonomie financière. Ils pourront désormais mieux traverser les
crises et auront, à moyen terme, moins besoin du soutien de
l’État. Il s’agit en quelque sorte d’un investissement pour le
gouvernement. Cependant, d’ici à ce que les problèmes de
capacité d’abattage et de mise en marché soient réglés, les
gouvernements devront également mettre en place des
programmes d’aide bonifiés afin de couvrir l’ensemble des
pertes à la ferme qui, mois après mois, depuis près de deux ans,
ne cessent de s’accumuler.
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As an example, on December 31, 2004, losses incurred at farm
in Quebec stood at $390 million. Assistance provided by the
different levels of government, both federal and provincial, stood
at around $150 million. Quebec farms therefore faced a
$240 million shortfall which was not covered by any program.

What Canadian business could possibly stand up to a
$240 million loss! For the same period, the big Canadian
slaughterhouses registered profits. At the moment, it is the
farmers who are really feeling the effects of the crisis.

The producers’ coffers are empty. It is imperative that the
balance between supply and slaughtering capacity not be reached
through a reduction in the Canadian bovine herd, as the entire
country would end up losing.

[English]

The Deputy Chairman: Thank you for the detailed
presentation. Mr. Dessureault, I understand that you are a
dairy producer.

Mr. Dessureault: Yes.

The Deputy Chairman: What price do you receive for a cull
cow, in dollars and cents?

[Translation]

Mr. Dessureault: We had held discussions with the Quebec
government and with the slaughterhouse industry in Quebec.
Since December 2, 2004, the floor price for live cull cows gives
42 cents to the producer. This rate applies both for dairy cows and
butcher cull cows. Currently, the market provides the producer
with between 26 and 27 cents, and the difference is paid by the
government of Quebec by means of a top up. We hope to gain the
support of the federal government in order that this project can be
finalized.

From the 1st of May 2005, the market will pay the producer
32 cents. From the 1st of September, the market, by which I mean
the slaughterhouse, will pay the producer 42 cents a pound for live
animals.

We had to aggressively lobby our main partners in Quebec. I
am sure that you are aware of that, at the end of November,
producers demanded that the abattoirs pay them their due.
Demonstrations were held, and pressure was put on the
slaughterhouse industry to pay producers a fair price. Thanks
to the mediation carried out by the government of Quebec,
producers were able to get a price of 42 cents per pound for
cullcattle. In similar markets, producers fetched between 55 and
60 cents, which means that, with the price set at 42 cents,
slaughterhouses still have a profit margin.

À titre d’exemple, les pertes au Québec le 31 décembre 2004
s’évaluaient à quelques 390 millions de dollars au niveau de la
ferme. Le support des différents paliers de gouvernement, tant
fédéral que provincial, s’est chiffré aux environs 150 millions de
dollars. Les fermes québécoises accusent donc un manque à
gagner de 240 millions de dollars qui n’a été couvert par aucun
programme.

Quelle industrie au Canada résisterait à 240 millions de dollars
de perte! Dans la même période, nos grands abattoirs canadiens
sont en situation de bénéfice. C’est sur les fermes que se vit le
drame au moment où on se parle.

Les coffres des producteurs sont vides. Il ne faudrait surtout
pas que l’équilibre entre l’offre et la capacité d’abattage soit
atteint par une réduction de la production bovine canadienne. Le
Canada tout entier s’en trouverait perdant.

[Traduction]

Le vice-président : Merci de cette présentation détaillée.
Monsieur Dessureault, je crois savoir que vous êtes producteur
laitier.

M. Dessureault : Oui.

Le vice-président : Quel prix obtenez-vous pour une vache de
réforme?

[Français]

M. Dessureault : Nous avons eu des discussions avec le
gouvernement du Québec et avec le secteur de l’abattoir au
Québec. Depuis le 2 décembre dernier, le prix minimum pour les
belles vaches de réforme, sous forme vivante, est de 0,42 $ pour le
producteur. Ce prix s’applique autant à la vache laitière qu’à la
vache de réforme de boucherie. Au moment où on se parle, le
marché donne au producteur entre 0,26 $ et 0,27 $, et l’écart est
payé par le gouvernement du Québec sous forme de complément
de prix. Nous espérons obtenir le support du gouvernement
fédéral pour finaliser le projet.

À partir du premier mai 2005, le marché va payer 0,32 $ au
producteur. Et à partir du premier septembre, le marché, c’est-à-
dire l’abattoir, va payer 0,42 $ la livre vivante au producteur.

On a dû faire de fortes démonstrations auprès des principaux
partenaires du Québec. Vous aurez sans doute entendu parler que
les producteurs, à la fin novembre, ont réclamé au secteur de
l’abattage ce qui leur est dû. En effet, ils ont manifesté fortement
auprès du secteur de l’abattoir pour recevoir un juste prix. La
médiation qui fut effectuée dans le dossier par le gouvernement du
Québec a permis aux producteurs du Québec de recevoir 0,42 $ la
livre pour les bovins de réforme — ce qui est un minimum. Les
marchés similaires se situent entre 0,55 $ et 0,60 $. Le prix 0,42 $
laisse donc une certaine marge de bénéfice pour les abattoirs.
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[English]

The Deputy Chairman: That indicates that the Government of
Quebec has been very good to its producers compared with some
of the provincial governments in Western Canada, where some
farmers have a bill to pay after they ship the cull cows.

It would seem that the cattle producers are able to buy very
cheap feed. What is the price of corn in Quebec?

[Translation]

Mr. Dessureault: Grain fetches a miserable price in Quebec as it
does elsewhere in Canada. Dry corn sells at around CAN$100 per
metric tonne, an amount which does not provide cattle farmers
with much of a profit margin. At best, the price makes the crisis a
little more bearable for the producer; however, it is not high
enough for him to make a profit. Cattle farms are in negative
margin. As well as creating difficulties for other sectors, the
problem is not being resolved for cattle farmers.

[English]

Senator Mercer: First of all, you should understand this
committee has a great deal of respect for the farmers who are
surviving this awful crisis across this country. You people are
magicians; you continue to lose money but keep going. We also
recognize the good support that you receive, in particular, from
the Province of Quebec.

You stated that you support the Canadian Cattlemen’s
Association’s response to the announcement in September.
Specifically, this statement:

While the Federal government had announced a Loan Loss
Reserve Program to assist in financing some of the new
entrants, it has largely been ineffective.

Can you expand on why you think that is the case?

[Translation]

Mr. Bélanger: In fact, when the program was first announced,
our federation was not at all comfortable with the proposed
approach. The initial comments made by the Canadian
Cattlemen’s Association on the subject were cautious.
Everybody knows that what matters in business is an inflow of
capital. Starting up or expanding a business requires capital and
equity, but the program offered no such support. What is offered
by this program is protection, and protection for the banks, not
the investors. Such a program simply insures that if the business
were to go bankrupt, the bank would not lose too much money. It
is a program which offers loan guarantees, and which does not,
therefore, provide protection for investors. This is something
which was criticized by the CCA, our own organization, and
virtually all other producers associations.

[Traduction]

Le vice-président : Cela montre que le gouvernement du
Québec s’est très bien occupé de ses producteurs
comparativement à d’autres gouvernements provinciaux dans
l’Ouest où les producteurs ont une facture à payer après
l’expédition de leurs vaches de réforme.

Il semblerait que les producteurs bovins puissent acheter leurs
aliments à très bon marché. Quel est le prix du maïs au Québec?

[Français]

M. Dessureault : Le prix des céréales au Québec est aussi
dérisoire que partout au Canada. Le maïs sec se commercialise
aux environs de 100 $ CAN la tonne métrique. Cela ne laisse pas
au producteur une grande marge de bénéfices sur les fermes
bovines. Le prix donne tout juste la chance au producteur de
mieux traverser la crise. Toutefois, il ne permet pas de réaliser un
bénéfice. Les fermes bovines sont en marge négative. En plus de
créer une difficulté pour d’autres secteurs de production, le
problème ne se règle pas chez les producteurs de bovins.

[Traduction]

Le sénateur Mercer : Tout d’abord, il faut que vous sachiez que
ce comité a énormément de respect pour les agriculteurs qui
réussissent à survivre à cette terrible crise. Vous êtes des
magiciens; vous continuez à perdre de l’argent, mais vous
n’abandonnez pas. Nous reconnaissons également que vous êtes
bien appuyés, particulièrement au Québec.

Vous dites que vous appuyez la réponse de la Canadian
Cattlemen’s Association en réponse à l’annonce de septembre.
Plus précisément, vous dites :

Bien qu’un programme de réserve pour perte sur prêt ait été
annoncé par le fédéral qui voulait aider à financer en partie
les nouveaux abattoirs, ce programme s’est révélé largement
inefficace.

Pouvez-vous nous dire comment vous expliquez cet échec?

[Français]

M. Bélanger : En fait, lorsque le programme a été annoncé,
notre fédération était très inconfortable avec une telle approche.
Les premiers commentaires de la Canadian Cattlemen’s
Association sur ce programme furent réservés. Tout le monde
sait bien que ce qui importe dans une entreprise c’est l’apport des
capitaux. Si vous voulez partir ou agrandir une entreprise, cela
prend du capital propre. Cela prend de l’équité dans l’entreprise.
Ce n’était pas ce qu’offrait ce programme. Tout ce qu’il offre,
c’est une protection, et non pas pour les investisseurs mais pour
les banquiers. Ce type de programme fait la chose suivante : si
l’entreprise fait faillite, le banquier n’est pas trop perdant. Parce
qu’il y a des garanties de prêt. Ce n’est donc pas une protection à
l’investisseur. Cela avait été décrié à la fois par la CCA et par
nous-mêmes et aussi par à peu près toutes les autres organisations
de producteurs.
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Today, the CCA is stressing two points which are more in line
with what we have always argued. Firstly, governments should
provide all new investors with real equity, in other words venture
capital. We too would agree that venture capital is what these
businesses need to get started. Furthermore, as Mr. Dessureault
said earlier, it is also needed to help them through the first years,
which are the most critical in business.

The CCA also argues that, due to slaughterhouse
concentration, increasing slaughter capacity to bring it more
into line with supply, will not necessarily guarantee better prices
for producers. If there is only one buyer on the market, then he is
the one with control. Even if there were an abattoir in Canada
which had the slaughter capacity to process all Canadian cattle, if
it is the only one on the market, it would be able to fix the price. It
is not a cartel, it is a one-man decision. What are we to do if that
price is not in our interest?

Senator Mercer: There is nothing that can be done.

Mr. Bélanger: The CCA believes that both slaughterhouse
capacity and marketing problems must be resolved
simultaneously.This is the approach favoured by cattle
producers because, in view of the concentration and integration,
one without the other will not work.

We therefore support this proposal and the new analysis of the
situation carried out by the Canadian Cattlemen’s Association.

I would like to conclude by giving you a more specific answer
to your question. The program has proven to be broadly
ineffective because, of the $58 million earmarked for the
program, and these are figures in the public domain, virtually
no money has been spent. That is what we are being told. Setting
aside millions and millions of dollars, only to end up not spending
them, is a fairly ineffective approach.

Any increase in Canadian slaughter capacity has been made by
existing slaughterhouses, which already had a virtual monopoly.
These are the ones which continue to expand. We do not believe
that marketing problems can be resolved in the current context.
You need to help producers help themselves.

[English]

Senator Mercer: Probably, if any good comes out of all of this,
it will be our increased understanding of our capacity problem
and our increased emphasis on building capacity. I am from Nova
Scotia, so I am particularly interested in what happens in Eastern
Canada. East of Quebec we only have one plant, and that is a new
one in Prince Edward Island. It is just up and running. Has there
been any talk amongst the farmers and farm organizations in
Quebec about integrating their efforts with the respective
organizations in New Brunswick, Nova Scotia, Prince Edward
Island and, to a lesser extent, Newfoundland? I see both a
business advantage and a real political advantage to having all
five provinces bringing their weight to the table. Many times in

La CCA indique aujourd’hui clairement deux choses qui nous
paraissent plus en ligne avec ce qu’on a toujours réclamé. D’une
part, il faut que ce soit vraiment de l’argent en équité, donc du
capital de risque, qui soit investi et qui provienne des
gouvernements pour accompagner tout nouvel investisseur.
Nous pensons nous aussi que c’est ce que cela prend pour
démarrer ces entreprises. Comme M. Dessureault le disait tantôt,
aussi pour les garder en vie durant les premières années puisque
c’est là que c’est le plus critique.

Ce que la CCA dit aussi, c’est que compte tenu de la
concentration des abattoirs sur le marché, ce n’est pas parce
qu’on va atteindre une capacité d’abattage plus élevée, plus en
équilibre avec l’offre que les producteurs vont avoir de meilleurs
prix. S’il y a seulement un acheteur sur le marché, cela reste que
c’est cet acheteur-là. Il pourrait y avoir un seul abattoir au
Canada qui a la capacité d’abattre tous les bovins canadiens, mais
s’il est le seul sur le marché, c’est lui qui va décider quel est le prix.
Ce n’est pas un cartel; il décide tout seul. Si le prix ne fait pas
notre affaire, qu’est-ce que vous voulez qu’on fasse?

Le sénateur Mercer : On ne peut rien faire.

M. Bélanger : La CCA suggère aujourd’hui qu’on règle à la fois
les problèmes de capacité d’abattage et les problèmes de mise en
marché. C’est la voie que les producteurs de bovins ont prise
parce que l’un ne suffit pas, compte tenu de la concentration et de
l’intégration.

On appuie donc cette proposition, cette nouvelle analyse
récente je vous dirais, de la Canadian Cattlemen’s Association
dans ce dossier.

Je termine en répondant plus précisément à votre question; ce
programme s’est révélé largement inefficace parce que justement,
sur les 58 millions de dollars attribués à ce programme— on n’est
pas dans le secret des dieux — il n’y a à peu près pas d’argent
provenant de ce programme actuellement. C’est ce qu’on nous dit.
Ce n’est pas très efficace de mettre des dizaines de millions de
dollars de côté pour, finalement, ne pas les utiliser.

La croissance de la capacité de l’abattage au Canada s’est faite
par les entreprises déjà existantes qui étaient déjà en situation de
quasi monopole. Et ce sont elles qui continuent de grossir. Nous
pensons qu’on ne peut pas régler les problèmes de mise en marché
dans le contexte actuel. Il faut aider les producteurs à se prendre
en main.

[Traduction]

Le sénateur Mercer : Si quelque chose de bon ressort de toute
cette crise, ce sera notre connaissance accrue du problème de
capacité et l’importance accrue qu’on accorde à la création de
capacités. Je suis de la Nouvelle-Écosse et je m’intéresse donc
particulièrement à ce qui se passe dans l’Est du pays. À l’est du
Québec, il n’y a qu’un abattoir, le nouvel abattoir de l’Île-du-
Prince-Édouard qui vient tout juste d’ouvrir. Est-ce que les
producteurs et les organismes agricoles du Québec ont discuté de
la possibilité d’intégrer leurs efforts à ceux de leurs homologues
du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle écosse, de l’Île-du-Prince-
Édouard et, dans une moindre mesure, de Terre-Neuve? Je pense
qu’il y aurait à la fois un avantage commercial et un réel avantage

10:14 Agriculture and Forestry 14-4-2005



Eastern Canada when we are dealing in agriculture, particularly
when we are talking about beef, we are overwhelmingly
outweighed by our brothers and sisters in Western Canada. We
are not always big players at the table. Has there been talk of that,
and do you see that as a venture worth pursuing?

[Translation]

Mr. Dessureault: It is a very interesting idea, and one which we
are considering. Our first priority was to get ourselves organized
in Quebec. The advantage of the Marketing Act and the joint plan
is that we have created a close partnership agreement between the
slaughterhouse and those supplying it.

If Quebec producers decide to invest in a slaughterhouse, such
as Colbex, which has the capacity to process more than
50 per cent of the cull cattle in Canada, they intend to meet
with their colleagues in neighbouring provinces to see which
services could be pooled. Working together is considered to be
important across Quebec as a whole.

Yesterday, I attended a meeting of the Québec dairy farmers,
where I met somes from Manitoba. We have reached the point of
organizing meetings with our Manitoban counterparts.
Previously, we have also met with New Brunswick producers.
Our objective is to secure long-term supply for our plant, and to
ensure that producers receive a decent price for cull cattle. We are
still at the planning stage, but Quebec producers are very open to
such an approach.

[English]

Senator Mercer: Which leads me to the question of
interprovincial trade and the regulations that affect it — to be
able to sell in another province, a slaughterhouse must be
registered by the CFIA and comply with the federal meat
inspection requirements and standards for interprovincial trade.
It is the same as for foreign exports, even though, according to the
CFIA, certain term ands conditions in the federal standards
demanded by our foreign trade partners have nothing to the do
with the food product health.

Are you in favour of a level of inspection that would allow a
provincial slaughterhouse to engage in interprovincial trade
without necessarily being authorized to market its products
internationally to take down some of our internal roadblocks?

[Translation]

Mr. Dessureault: It is a matter of always ensuring that there is
proper supervision in terms of food safety. The Canadian Food
Inspection Agency provides us with this assurance through its
Canadian standard. This means that once slaughtered animals
have met Canadian inspection standards, they can be moved
freely around Canada. Inspection standards vary from one
province to the next, and harmonization is required to allow for
free movement of goods. With live animals, given that Canadian
controls are imposed, regardless of the province in which they are

politique à ce que les cinq provinces fassent front commun. Très
souvent, lorsqu’on traite d’agriculture, et particulièrement
lorsqu’il s’agit de bovins, les producteurs de l’Est sont loin de
faire le poids à côté de nos frères et sœurs de l’Ouest canadien.
Nous ne sommes pas toujours des intervenants très importants.
En avez-vous discuté, et pensez-vous que c’est une entreprise qui a
du mérite?

[Français]

M. Dessureault : C’est une idée qui a beaucoup de mérite et qui
fait partie de nos bagages d’évaluation. La première réalité qu’on
avait était de s’organiser au Québec. L’avantage de la Loi sur la
mise en marché et du plan conjoint, c’est d’avoir une entente de
partenariat serré entre l’approvisionnement d’un abattoir et
l’abattoir comme tel.

Si on s’investit dans un abattoir, comme par exemple Colbex
qui a la capacité d’abattre au-delà de 50 p.100 des bovins de
réforme du Canada, il est de l’intention des producteurs du
Québec de rencontrer leurs collègues des provinces avoisinantes
pour voir quelles sortes de services on peut mettre en commun. Au
Québec, collectivement, on a ce sens de travailler ensemble.

Hier, j’étais à l’assemblée des Producteurs de lait du Québec et
j’ai rencontré des producteurs du Manitoba. On est à s’organiser
des rencontres avec les gens du Manitoba. On a rencontré par le
passé les producteurs du Nouveau-Brunswick. L’objectif est de
sécuriser l’approvisionnement à long terme de notre acquisition et
de s’assurer que les producteurs reçoivent un prix décent aussi
pour l’élevage de réforme. On est au niveau de la réflexion et on a
beaucoup d’ouverture au Québec dans ce sens.

[Traduction]

Le sénateur Mercer : Cela m’amène à la question du commerce
interprovincial et de sa réglementation — pour pouvoir vendre
dans une autre province, un abattoir doit être enregistré auprès de
l’ACIA et répondre à la norme fédérale en matière d’inspection
des viandes et aux normes applicables au commerce
interprovincial. Est-ce la même chose pour les exportations à
l’étranger, même si selon l’ACIA, certaines modalités de la norme
fédérale exigées par nos partenaires commerciaux étrangers n’ont
rien à voir avec la salubrité des aliments.

Êtes-vous en faveur d’un niveau d’inspection qui permettrait à
un abattoir provincial de faire du commerce interprovincial, sans
nécessairement être autorisé à commercialiser ses produits sur le
marché international, afin d’éliminer certains obstacles internes?

[Français]

M. Dessureault : Il est question de toujours s’assurer que la
sécurité alimentaire des produits soit correctement supervisée.
C’est ce que nous offre l’Agence canadienne d’inspection des
aliments en ayant un standard canadien. À partir de ce moment,
sur une base d’animaux abattus, quand ils ont obtenu le standard
d’inspection canadien, ils peuvent avoir libre circulation au
Canada. Il existe différents standards d’inspection d’une
province à l’autre, et il faut qu’il y ait une harmonisation sur ce
plan pour permettre la libre circulation. Sur la base des animaux
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carried out, we already have harmonization. As regards provincial
inspection systems in the Canadian market, we want to have a
level-playing field in terms of marketing.

Mr. Dessureault: In Canada, we still have a situation where
some provinces have inspection systems while others do not. We
have to make sure that there is a standardized inspection system
across the country in order to ensure consumers’ safety. If this
were the case, and adequate inspection was carried out, then we
would have no problem with the free movement of meat products.

[English]

Senator Mercer: My final comment is on Mr. Bélanger’s
answer to my previous question and his comment on the banks.
The agriculture community is much like the rest of us, in that we
all work for the banks, whether we are paying our mortgages or
car loans or we are working on the farm. It is a frustration that we
all share.

[Translation]

Senator Gill: If I understood you correctly, you said that
producers had lost $300 million in revenue. If we subtract from
that figure the financial assistance that you were given, we are left
with a figure of around $200 million in losses. Has the situation
changed since prices were fixed and the Quebec government
decided to help producers by bringing the price per pound up to
42 cents? You have perhaps not yet been able to measure the
effect, because this is something which was done very recently.
What impact could this have?

Mr. Dessureault: The agreement arrived at between the
slaughterhouse and Quebec cattle producers will result in
$35 million for the cull cattle sector. A table based on Quebec
figures showed that in 2003-2004, the Canadian government
contributed $50 million to compensate for losses in the cull cattle
sector, compared to the 90 to $92 million losses which were
actually incurred. Automatically, therefore, the agreement
resulted in $35 million being provided to offset the $90 million
losses. In the short term, this constitutes a significant step in the
right direction. However, this cost the federal government nothing
beyond the undertaking made in the agreement. Without the
support of the Quebec government, I do not believe that the floor
price would have been introduced. Given that the slaughterhouse
was making significant profits, it had no incentive to reduce them.
It always comes down to market forces when you talk to those
people. An agreement was reached on this front, but in concrete
terms, it means $35 million for Quebec cattle producers for 2005.

Senator Gill: In Quebec, you have begun to implement a Senate
committee recommendation on buying over one or more
slaughterhouses. Obviously, the prices paid to producers are
currently decided by the slaughterhouse. Were you to become a
shareholder, who would control the producers? Would it be the
consumer or demand? If you are a shareholder in an

vivants et sachant que les contrôles sont canadiens, qu’ils se
fassent dans une province ou dans l’autre, cette harmonisation se
fait. Mais lorsqu’on parle des systèmes d’inspection provinciaux,
dans le marché canadien, nous voulons que tout le monde se
retrouve sur la même ligne de commercialisation.

M. Dessureault : Il existe encore au Canada des systèmes
d’inspection dans certaines provinces tandis que d’autres
provinces n’en ont aucun. Il faut s’assurer qu’au niveau de la
sécurité du consommateur, le système d’inspection soit uniforme
un peu partout. S’il l’est, on n’a pas de problème à avoir une
circulation des viandes qui soient correctement inspectées.

[Traduction]

Le sénateur Mercer : Mon dernier commentaire se rapporte à
la réponse de M. Bélanger à ma dernière question et à son
commentaire sur les banques. Le secteur agricole est comme nous
tous, c’est-à-dire que nous travaillons tous pour les banques, que
ce soit en payant notre hypothèque ou notre prêt-auto ou en
travaillant sur la ferme. C’est une frustration que nous partageons
tous.

[Français]

Le sénateur Gill : Vous parliez en fait, si j’ai bien compris,
d’une perte importante de revenus pour les producteurs,
300 millions de dollars. Si vous soustrayez l’aide financière que
vous avez reçue, cela revient à peu près à 200 millions de dollars
de perte. Est-ce que la situation a changé depuis que les prix ont
été fixés ou l’aide que le gouvernement du Québec a apportée aux
producteurs pour monter le prix de la livre à 42 sous? Vous n’avez
peut-être pas eu le temps de calculer parce que c’est très récent.
Quel impact cela peut-il avoir?

M. Dessureault : L’entente qu’il y a eu entre l’abattoir et les
producteurs de bovins du Québec va emmener dans le secteur des
bovins de réforme 35 millions de dollars. On avait un tableau au
Québec qui démontrait que la contribution du gouvernement
canadien en 2003-2004 pour le secteur bovin de réforme, avait été
de 50 millions de dollars pour des pertes de plus ou moins
90 millions, 92 millions dans le bovin de réforme. Donc,
automatiquement cette entente apporte actuellement 35 millions
sur des pertes de 90 millions. À court terme, c’est un grand pas
dans la bonne direction. Toutefois, cela ne coûtera rien au
gouvernement, sauf le compromis de l’entente. S’il n’y avait pas
eu de support du gouvernement du Québec, je pense que le prix
minimum n’aurait pas été mis en place au Québec. L’abattoir
étant dans une situation de bénéfice important, elle n’a pas de
raison de réduire ses bénéfices. L’argument du marché revient
rapidement dans les discussions avec ces gens-là. À partir de là,
cela a été une entente à ce niveau, mais concrètement, c’est
35 millions de dollars en 2005 que cela va apporter aux
producteurs de bovins du Québec.

Le sénateur Gill : Au Québec, vous avez commencé à appliquer
une recommandation du comité sénatorial sur la prise ou l’achat
des abattoirs ou d’un abattoir. Actuellement, les prix qui sont
donnés aux producteurs, évidemment, sont décidés par l’abattoir.
Si vous devenez actionnaire, qui va contrôler les producteurs? Est-
ce que c’est la consommation au bout ou la demande? En fait, si
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slaughterhouse, you will still have to compete with others.
I understand that. There is a degree of competition, but in
terms of the consumer, once you own the slaughterhouse, what
happens to market forces?

Mr. Dessureault: In the current context, becoming the major
shareholder in one of the Canadian industry’s leading
slaughterhouses will not change much from that point of view.
The business is already in the market, it has a client base, and
consumer spending will not change. Consumers will still be
spending the same dollars. However, in terms of profit margins
across the sector, and in particular for the slaughterhouse sector,
we will see benefits shared across the industry, which could result
in us staying in the Canadian market. Even if the Canadian
market shows no signs of change, our slaughterhouse will not be
in difficulty. However, in a situation where we can determine
market price, it will be possible to share profits on a regular basis.
The solution remains to be determined, but our objective is not to
hit consumers for more money. Our objective is to better share
what money there is. There is room for that to be done. You must
have received documentation explaining the exact situation of
these businesses, and showing that this is possible, the money has
remained in the sector; although the benefits may not have
remained in Canada, the money certainly has. But, the producers
have not seen any of it.

Senator Gill: I come from the Lac Saint-Jean region. People
seem to be experiencing difficulty in getting to slaughterhouses. It
proves to be very costly. It would seem that everything is
centralized in your area. Well, not so much your area, but more
towards Montreal, Quebec, and the major centres. It seems to me
that the regions are experiencing difficulties.

Mr. Dessureault: Currently, the reality in Quebec is that there is
one slaughterhouse which processes 90 per cent of Quebec’s cull
cattle, and 150 others which process the remaining 10 per cent.
The large slaughterhouse is centralized in Quebec, thanks to the
federation, the Marketing Act, and the joint plan. We are
currently exploring how to supply it and streamline
transportation. By dealing with these problems together, we are
going to be able to provide service to people in Lac Saint-Jean,
New Brunswick, or the Lower Saint-Laurent, at the same price.
That is what happens when we join forces and work together.

[English]

Senator Callbeck: I want to follow up on interprovincial trade.
Mr. Dessureault, you said that some provinces have no inspection
system. Does that mean they meet the federal requirements or are
there no requirements if you are selling within a province and not
interprovincially?

[Translation]

Mrs. Dessureault: The provinces do have set standards, but in
certain provinces, there are people working in the meat sector
who are exempt from these standards if they are selling directly

vous possédez des actions dans un abattoir, alors vous allez devoir
faire face à tous les autres. Je comprends cela. Il y a une certaine
compétition, mais vis-à-vis le consommateur, une fois que vous
possédez l’abattoir, qu’est-ce qui arrive au point de vue des lois du
marché?

M. Dessureault : Actuellement, le fait de se porter acquéreur
d’un leader canadien dans le secteur, il y a des clients, il est dans le
marché et on vous disait le dollar consommateur ne changera pas,
il va investir le même dollar. Mais au niveau des marges
bénéficiaires qu’il y a dans la filière, au niveau de l’abattage en
particulier, on va se répartir les bénéfices de la filière, donc cela se
peut qu’on reste dans le marché canadien. Si le marché canadien
ne veut pas bouger, il ne mettra pas notre abattoir en problème.
Par contre, le partage du bénéfice va se faire sur une base régulière
comme c’est possible de faire ou on décrètera un prix de marché.
On verra la solution, mais l’objectif n’est pas d’aller chercher plus
d’argent des consommateurs. L’objectif est de mieux répartir cet
argent-là. Il y a de la place. Vous avez dû recevoir des documents
qui vous permettent d’avoir le portrait exact de ces entreprises-là
et il y a beaucoup de place. L’argent est resté dans la filière, les
bénéfices ne sont peut-être pas restés au Canada, mais l’argent est
resté ici. Les producteurs ne l’ont pas vu.

Le sénateur Gill : Je viens de la région du lac Saint-Jean. Les
gens semblent avoir beaucoup de difficulté à rejoindre les
abattoirs. Cela coûte cher. Il semblerait que c’est centralisé
autour de chez vous. Ce n’est pas vous autres, mais plus vers
Montréal, Québec, les grands centres. Mais pour les régions, il me
semble qu’il y a des problèmes.

M. Dessureault : Non, à la fédération, au moment où on se
parle, la réalité du Québec, c’est un abattoir qui abat 90 p.100 des
bovins de réforme du Québec et 150 abattoirs qui abattent l’autre
dix p.100. Donc le grand abattoir, il est plutôt centralisé au
Québec, par la fédération, par la Loi sur la mise en marché, par le
plan conjoint. On est à structurer l’approvisionnement de
l’abattoir, la rationalisation du transport. En mettant en
commun l’ensemble de ces problématiques, on va être en
mesure de livrer un service autant aux gens du Lac Saint-Jean
qu’aux gens du Nouveau-Brunswick ou les gens du Bas Saint-
Laurent, au même coût. C’est un peu la particularité de travail
qu’on a quand on met en commun, collectivement nos forces.

[Traduction]

Le sénateur Callbeck : J’aimerais revenir au commerce
interprovincial. Monsieur Dessureault, vous avez dit que
certaines provinces n’ont aucun système d’inspection. Est-ce que
cela veut dire qu’elles respectent les exigences fédérales ou qu’il
n’y a aucune exigence à respecter lorsque les abattoirs vendent
uniquement à l’intérieur de leur province?

[Français]

M. Dessureault : Il y a des normes qui existent dans les
provinces, mais il y a des gens qui travaillent de la viande dans
certaines provinces qui sont exempts de normes, quand ils peuvent
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from their establishment. At any rate, that is how it is in Quebec.
This means that agreements are individually negotiated between
consumers and meat processors. We therefore must ensure that, if
meat is being traded interprovincially, there is at least a Canada-
wide minimum standard; and that is what the CFIA can provide
to help ensure that interprovincial trade is fair. Otherwise, you are
left with a situation of unfair competition, whereby some
businesses are subject to standards and others are not.
Secondly, minimum inspection standard are required in terms of
food safety. As producers, we have the responsibility to ensure
that consumers are buying products which are not only of a high
quality, but also safe.

Mr. Bélanger: Allow me to add to that answer. In certain
regions of Quebec, there are not even any small provincial
slaughterhouses duly inspected by the Quebec government, but
with standards which diverge slightly from those of federal
slaughterhouses. These are regions which border Ontario, and in
Ontario, there is a provincial abattoir which could, for regional
marketing purposes, slaughter these animals and take them back
— I think that was the drift of the question which you asked
earlier. I think that, given that we do not currently have enough
slaughter capacity, we ought to be open to the idea of taking
advantage of such slaughter capacity under very specific
conditions. If these animals were slaughtered in Ontario, they
would be marketed in Atibiti-Témiscamingue, for example. We
are facing this problem at the moment. Animals have to be
brought to Montreal to be slaughtered, and then returned to
Atibiti-Témiscamingue. How can this be resolved? The
slaughterhouse on the Ontario side is provincially inspected. We
feel that, en light of the current situation, CFIA inspectors could
visit the abattoir to ensure minimum standards, as
Mr. Dessureault suggested earlier, in order to allow this
slaughter capacity to be quickly exploited. However, our
governments are currently showing no willingness to solve some
of these marketing problems with provincial slaughterhouses.

I think that this is an opportunity which is not fully exploited.
But let’s not us kid ourselves, this alone would not solve the
problem of Canada’s lack of slaughter capacity. It will solve some
small regional problems, but will not solve the real problem of
slaughter capacity.

[English]

Senator Callbeck: A slaughterhouse selling within the province
goes by provincial standards. If they are selling interprovincially it
has to meet the same standards as if they are selling
internationally.

Do you feel there should be different standards? In other
words, I understand the international standards contain certain
requirements simply to please some of the foreign countries, and
which have nothing to do with food safety.

vendre directement dans leur établissement. Du moins, c’est le cas
au Québec. À partir de là, c’est une entente de gré à gré entre un
consommateur et quelqu’un qui travaille la viande. Il faut donc
s’assurer que s’il y a de la viande qui s’échange d’une province à
l’autre, qu’il y ait au moins une norme minimale canadienne et ce
à quoi contribue l’Agence canadienne pour équilibrer ce
commerce interprovincial. Sinon c’est totalement déloyal dans le
marché qu’il y ait des entreprises qui soient assujetties à des
normes et d’autres qui ne le soient pas. Deuxième élément, au
niveau de la sécurité alimentaire, cela prend des règles minimales
d’inspection. On a comme producteur la responsabilité d’assurer
que les consommateurs achètent des aliments de grande qualité,
mais des aliments qui sont également sains.

M. Bélanger : Un complément de réponse. On vit dans
certaines régions du Québec une problématique où il n’y a
même pas de petits abattoirs provinciaux dûment inspectés par le
gouvernement du Québec, mais avec des normes un peu
différentes des abattoirs fédéraux. Ces régions-là sont
limitrophes avec l’Ontario et du côté de l’Ontario, il existe un
abattoir provincial qui pourrait, pour la mise en marché
régionale, abattre ces animaux-là et les ramener... c’était un peu
le sens de votre question tantôt. Je pense que dans le contexte
actuel de sous capacité d’abattage, il faut faire preuve d’ouverture
pour permettre l’utilisation de ces capacités d’abattage-là dans des
conditions bien précises. Si ces animaux étaient abattus en
Ontario, ils seraient commercialisés de nouveau, par exemple en
Abitibi-Témiscamingue. Nous avons ce problème actuellement. Il
faut ramener les animaux dans la région de Montréal pour les
faire abattre et il faut les retourner en Abitibi-Témiscamingue.
Alors comment régler cela ? L’abattoir du côté de l’Ontario, c’est
un abattoir inspecté, provincial. Nous, ce qu’on croit, c’est que
dans la situation actuelle, il pourrait y avoir des gens de l’Agence
canadienne qui viennent s’assurer des standards, un standard
minimum, comme M. Dessureault le disait tantôt, mais pour
permettre rapidement l’utilisation de cette capacité d’abattage.
Alors qu’actuellement il n’y aucune ouverture de la part de nos
gouvernements à régler certains problèmes de mise en marché,
avec des abattoirs provinciaux.

Je pense qu’il y a là une occasion qui n’est pas utilisée
pleinement. Mais qu’on ne se raconte pas d’histoire; ce n’est pas
ce qui va régler le problème de la sous-capacité d’abattage au
Canada. Cela va régler des petits problèmes régionaux, mais cela
ne règle pas le vrai problème de capacité d’abattage.

[Traduction]

Le sénateur Callbeck : Un abattoir qui vend à l’intérieur de sa
province respecte la norme provinciale. S’il vend dans d’autres
provinces, il doit respecter les mêmes normes que s’il vendait sa
viande sur les marchés internationaux.

Pensez-vous qu’il devrait y avoir des normes différentes? En
d’autres mots, je crois savoir que les normes internationales
contiennent certaines exigences dont le seul but est de satisfaire les
pays étrangers et qui n’ont aucun rapport avec la salubrité des
aliments.
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Do you feel that if you are just selling within Canada
interprovincially, there should be a different set of standards?

[Translation]

Mr. Bélanger: That is the case at the moment. When we sell
products within a given province, these standards are slightly
different. As you said earlier, that does not mean that the meat is
not safe to eat, far from it, but the standards are not exactly
identical. We would like to take advantage of this opportunity,
but we need the Canadian Food Inspection Agency to cooperate.
We believe that more needs to be done if Quebec and Ontario are
to reach an agreement. The CFIA has to be at the table to ensure
that the trading standard does not result in others countries no
longer wanting to buy Canadian meat. The three parties have to
sit down together and find a short-term solution to remedy the
problem of under-capacity slaughtering and cattle marketing.

[English]

Senator Callbeck: I agree we do not want low standards. I am
still not clear whether you agree that we should have one set of
standards for interprovincial trade and another one for
international trade.

[Translation]

Mr. Bélanger: Yes, it would be both possible and viable to have
two standards. We already have a Canadian standard and a
standard which applies within each province. We believe that it
would be possible to have an intermediate standard for
interprovincial trade; an intermediate standard between the
provincial’s standard and the international standard, given that
the meat will not be leaving the country. Our cattle export
capacity would not, therefore, be put at risk.

Mr. Dessureault: I would like to add something if I may. There
are some inspection considerations, but increasingly, since the
BSE crisis, the important thing is product traceability. Permanent
identification has been imposed on producers in Quebec and
Canada. In Quebec, our animals are identified from birth. We
must assume that meat imported into Canada has the same
traceability. However, this is far from certain in the United States
or in other provinces. That puts the producers in a very difficult
position, because traceability does cost money. We are prepared
to go along with this, and we do so, but when meat comes from
another province or from another country, the situation is simply
not fair. And then, we are supposed to be able to compete with
the others. There is more than one factor, there is a host of factors
to ensure proper processing.

Pensez-vous qu’il devrait y avoir des normes différentes pour
les abattoirs qui vendent uniquement sur le marché
interprovincial?

[Français]

M. Bélanger : C’est déjà la situation actuellement. Lorsqu’on
vend dans une province, on retrouve des standards légèrement
différents. Cela ne veut pas dire, comme vous le disiez tantôt, que
la viande est impropre, loin de là, mais ce ne sont pas exactement
les mêmes standards. Nous pensons qu’actuellement on peut
profiter de cette occasion, mais cela exige la collaboration de
l’Agence canadienne d’inspection des aliments. Nous pensons que
pour faire en sorte que la province du Québec et celle de l’Ontario
s’entendent, il faut faire davantage. Il faut absolument que
l’agence soit là pour assurer que le standard de ce commerce ne
fasse pas en sorte que d’autres pays ne veuillent plus acheter la
viande canadienne. Les trois parties doivent s’asseoir et trouver
une solution à court terme pour régler les problèmes de sous-
capacité d’abattage et de mise en marché des bovins.

[Traduction]

Le sénateur Callbeck : Je conviens que nous ne voulons pas de
normes trop faibles. Mais je ne sais toujours pas si vous seriez
d’accord pour qu’on ait un ensemble de normes pour le commerce
interprovincial et un autre pour le commerce international.

[Français]

M. Bélanger : Oui, c’est possible et c’est viable d’avoir deux
niveaux. C’est déjà la situation actuelle entre le standard canadien
et le standard à l’intérieur de chacune des provinces. On pense
qu’il pourrait y avoir un standard intermédiaire pour le produit
qui transit d’une province à l’autre, un standard intermédiaire
entre les standards des provinces et le standard international, car
cette viande ne sort pas du pays. Donc, cela ne met pas en péril
notre capacité d’exporter des bovins.

M. Dessureault : Si vous me permettez un complément, il y a
effectivement des éléments d’inspection, mais de plus en plus, avec
l’avènement de la crise de l’ESB, ce qui est important, ce sont les
éléments de traçabilité du produit. On a imposé l’identification
permanente aux producteurs du Québec et aux producteurs
canadiens. Au Québec, nos animaux sont identifiés dès la
naissance. On devra s’assurer que les viandes importées au
Canada aient la même traçabilité. Or, elle est loin d’être acquise
aux États-Unis ou dans d’autres provinces. Cela met les
producteurs dans une situation fort difficile, parce que la
traçabilité implique des coûts. Nous sommes prêts à y adhérer,
nous y adhérons, mais lorsque la viande vient de l’extérieur, que
ce soit d’une autre province ou d’un autre pays, ce n’est pas loyal.
On nous demande, après cela, de faire compétition. Il y a plus
qu’un élément, il y a une foule d’éléments pour s’assurer qu’on
traite correctement.
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[English]

Senator Callbeck: On page 11, on the slaughter capacity, you
show an increase in federal inspection between 2004 and 2006 of
about 20 per cent. For the provincial inspection, you do not show
any increase at all. I would like you to comment on that.

[Translation]

Mr. Bélanger: With respect to growth at the provincial level,
no, it is not really in this area that either the CCA or ourselves
think that there will be increased capacity. There may be better
use of slaughter capacity in provincial slaughterhouses. The
capacity of our federal slaughterhouses is being used to a very
large extent, but that is not true of all the provincial
slaughterhouses. We do not expect that there will be a great
deal of growth with respect to capacity as such.

You will appreciate that Canada produces twice as much as it
consumes. The important thing is to have a slaughter capacity
that allows us to export our products. In order to do that, we
must be inspected by the Canadian Food Inspection Agency. That
is where there will be growth.

Mr. Dessureault: We should not forget that Canadian beef
production is for export. Sixty per cent of Canadian beef
production is for export. Perhaps we have relied too much on a
single client in the past and we should ensure that our standards
allow us to deal with several clients if another problem should
occur.

The other point is that we could be consuming more of this
meat in Canada. Canadian quotas for imported beef are no longer
necessary in Canada in the case of an embargo. The industry has
reacted well in recent years in this regard. We were importing
close to 200,000 tonnes of beef in Canada, and this figure was
reduced to 35,000 or 45,000 tonnes in 2004. Canada absolutely
must not give additional import quotas to certain countries. There
is high-quality beef meat available in large quantities in Canada,
and that is an important point in the entire context of beef in
Canada.

[English]

Senator Tkachuk: Thank you for your presentation. I have
been so impressed at the innovation of the cattle producers and
how they have responded to this terrible situation that exists in
the export of our cattle because of BSE. I was looking at your
press release where you were talking about the Colbex
acquisition. According to the fourth paragraph of the press
release, the deal must be approved by a marketing board in
Quebec.

This seems a little odd to me. Could you tell me why this would
be the case? Is it because of the dairy cattle, or something else?

[Traduction]

Le sénateur Callbeck : À la page 11, vous indiquez une
augmentation d’environ 20 p. 100 de la capacité d’abattage des
abattoirs qui font l’objet d’une inspection fédérale pour la période
2004 à 2006. Pour les abattoirs qui font l’objet d’une inspection
provinciale, vous n’indiquez aucune augmentation. J’aimerais que
vous m’expliquiez cela.

[Français]

M. Bélanger : Pour ce qui est de la croissance, au niveau
provincial, non, ce n’est pas vraiment de ce côté que la CCA et
nous, non plus, estimons qu’il y aura une croissance de la
capacité. Il y aura peut-être une meilleure utilisation de la capacité
d’abattage des abattoirs provinciaux. Pour nos abattoirs
fédéraux, les capacités sont utilisées de façon très importante, ce
n’est pas le cas de tous les abattoirs provinciaux. Mais pour ce qui
est de la capacité comme telle, on ne s’attend pas à ce qu’il y ait
énormément de croissance.

Vous comprenez bien que le Canada produit plus que deux fois
ce qu’il consomme. Ce qui est important, c’est d’avoir une
capacité d’abattage qui nous permette d’exporter nos produits.
Pour pouvoir le faire, il faut être inspecté par l’Agence canadienne
d’inspection des aliments. C’est là que se fera la croissance.

M. Dessureault : Il ne faut pas perdre de vue que la production
bovine canadienne est une production d’exportation. Soixante
pour cent de la production bovine canadienne est vouée à
l’exportation. Peut-être qu’on s’est trop fié à un seul client dans le
passé et qu’on devrait s’assurer que nos normes nous permettent
de faire face à plusieurs clients si un autre problème survient.

L’autre élément, c’est qu’on a la possibilité au Canada de
consommer une plus grande partie de cette viande. Les quotas
canadiens d’importation de viande de bœuf ne sont plus
nécessaires au Canada dans un cas d’embargo. L’industrie a
bien réagi dans les dernières années à ce sujet. On était à près de
200 000 tonnes de bœuf importées au Canada, qui ont été réduites
à 35 ou 45 000 tonnes en 2004. Il ne faut surtout pas que le
Canada donne des quotas additionnels d’importation à certains.
Il y a de la viande de bœuf de qualité en grande quantité au
Canada et c’est important dans tout le contexte du bœuf au
Canada.

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : Merci de votre présentation. J’ai été
tellement impressionné par l’innovation des producteurs bovins et
leur manière de réagir à cette crise terrible qui frappe nos
exportations de bovins en raison de l’ESB. Je regardais votre
communiqué de presse sur l’acquisition de Colbex. D’après le
quatrième paragraphe de ce communiqué, cette transaction doit
être approuvée par un office de commercialisation du Québec.

Cela me semble un peu étrange. Pouvez-vous m’expliquer cela?
Est-ce parce qu’il s’agit de vaches laitières, ou pour une autre
raison?
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[Translation]

Mr. Dessureault: No, not at all. The Federation is structured as
provided for in the Farm Products Marketing Act, under the
supervision of the Farm Products Board. When we have a joint
plan, we have some power, but we also have some duties. One of
these duties is that the act does not allow producers to be involved
directly in processing and selling the product.

I would not say that this is a formality, because we have to go
before an administrative tribunal and find exemptions in the
legislation that will allow us to become owners and operators. We
may be the owner of a slaughterhouse in Quebec, but there will
still be other slaughterhouses. We have to demonstrate to the
board how we will ensure that the other slaughterhouses receive
supplies and how the remaining 10 per cent will receive supplies
and how we plan to do this fairly for all the companies. The role
of the legislation is to maintain this balance, and we go before the
Farm Products Board — hearings are scheduled for the end of
May. We did the same thing at the time of the purchase of the
Billette slaughterhouse and the Farm Products Board authorized
us to become involved in slaughtering and processing slaughter
steers. But this is a unique feature of Quebec, we have to comply
with the Quebec Farm Products Marketing Act.

[English]

Sen. Tkachuk: There are laws on the books to prevent what
would be called normally in the industry a vertical integration.

That is interesting. It is similar to the production of beer in
Canada, is it not? Obviously, you believe that this will be
approved. Will this affect future entry into the marketplace? How
can there be rules to prevent a cattle owner from owning a
processing plant but, in the reverse, a processing plant can own
cattle? You mentioned earlier that it was a way to control prices.
Why is that? Is there an element that I do not understand? You
said that when prices were going up too much because there was a
lack of supply, the processors would bring in their own cattle to
control that price hike, or at least level the price. Why is that?

[Translation]

Mr. Dessureault: The raw material is the property of the beef
producers of Canada. As a beef producer, can we get involved far
enough in the production chain, in the industry, to better share
the consumer’s dollar? In Quebec, we produce close to
125,000 cull cows a year. The industries we are up against
slaughter 200,000 heads a year. If there is not enough supply, will
they come and establish operations in Quebec? At the moment,
they are interested, but they do not give anything to the producer.
We do not want to continue this trend. There must be some way
of sharing things better.

[Français]

M. Dessureault : Non, aucunement. La fédération est
structurée suivant la Loi sur la mise en marché des produits
agricoles, sous la supervision de la régie des marchés agricoles.
Quand on a un plan conjoint, on a un pouvoir, mais également
des devoirs. Parmi ces devoirs, la loi ne permet pas à des
producteurs d’être des acteurs présents sur le plan de la
transformation et de la vente du produit directement.

Je ne dirais pas que c’est une formalité, car c’est un tribunal
administratif auquel il faut se présenter, trouver dans la loi des
exemptions qui nous permettent de devenir propriétaire et
intervenant. On peut être propriétaire d’un abattoir au Québec,
mais il restera d’autres abattoirs. Il faut être en mesure de
démontrer à la régie comment on va faire pour que ces autres
abattoirs s’approvisionnent et comment les 10 p. 100 qui restent
s’approvisionneront et de quelle façon on veut le faire en toute
équité pour l’ensemble des entreprises. La loi a le rôle de gardien
de cet équilibre et on se présente devant la régie des marchés
agricoles, les audiences sont prévues pour la fin du mois de mai.
On a fait le même processus lors de l’achat de l’abattoir Billette et
la régie des marchés agricoles nous a donné son autorisation de
devenir des intervenants dans l’abattage et la transformation du
bouvillon d’abattage. Mais c’est une particularité du Québec, on
doit respecter la Loi sur la mise en marché des produits au
Québec.

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : Il y a des lois qui interdisent ce qu’on
appelle normalement dans l’industrie une intégration verticale.

C’est intéressant. C’est semblable à la production de bière au
Canada, n’est-ce pas? Évidemment, vous croyez que ce sera
approuvé. Est-ce que cela aura une incidence pour les nouveaux
arrivants sur le marché? Comment peut-il y avoir des règles
empêchant un producteur de bovins d’être propriétaire d’une
usine de transformation tout en permettant le contraire, soit
qu’un propriétaire d’usine de traitement ait son propre bétail?
Vous avez mentionné tout à l’heure que c’était un moyen de
contrôler les prix. Pourquoi? Est-ce qu’il y a quelque chose que je
ne comprends pas? Vous dites que lorsque les prix augmentaient
trop parce qu’il y avait un approvisionnement insuffisant, alors
les transformateurs utilisaient leurs propres bovins pour maîtriser
cette augmentation du prix, ou à tout le moins pour stabiliser le
prix. Pourquoi?

[Français]

M. Dessureault : La matière première est propriété des
producteurs de bovin au Canada. En tant que producteur de
bovin, peut-on intervenir suffisamment loin dans la filière, dans
l’industrie, pour mieux partager le dollar du consommateur? Au
Québec, on produit près de 125 000 vaches de réforme par année.
Les industries auxquelles nous devons faire face ont un niveau
d’abattage de 200 000 têtes par année. Si l’approvisionnement
n’est pas suffisant, vont-elles venir s’établir au Québec?
Actuellement, elles sont intéressées, mais elles ne donnent rien
au producteur. Nous ne voulons pas perpétuer cette tendance. Il
faut être en mesure de mieux partager.

14-4-2005 Agriculture et forêts 10:21



Competition is not necessary in all areas. When we enter the
market to sell meat, we will be in competition.

The current trend of the beef industry throughout Canada is
toward concentration. Why can producers not be important
players in this? Why is there no concern about a slaughterhouse
on American soil? Why is the current market price so ridiculously
low? Where are the profits from these companies going at the
moment?

Farm losses in Canada totaled $7 billion. Who are they
benefiting? The cost of beef in Canada is the same. This is
particularly difficult to accept, because it is harmful to the
producers who are losing money.

We are not blind. The Canadian government knows some
things. You referred earlier to beer. This is a very structured and
concentrated industry in Canada. The Canadian government
dared impose a minimum price for beer, while its beef industry is
dying off. All it needs to do is impose a minimum price for beef in
Canada. That will cost the government nothing. Why is it not
doing so? The government knows that the money exists. It also
knows who is getting the money. And yet it is doing nothing. We
are entitled to take such an action in Canada. Why is it not being
done? We prefer rather to ask questions of producers who have
decided to take charge of things themselves.

Unfortunately, if some large companies want to establish
operations in Quebec, the cows, the property of the producers,
will be slaughtered by the producers, the meat will be sold by the
producers on the Canadian market and abroad for the benefit of
Canada and Canadian producers. That is the wager. To achieve
it, we need some support.

[English]

Senator Tkachuk: I agree with you. It bothers me, in that I do
not understand why you have to ask permission to be involved in
the process.

I read on page 5 of your brief that the organizations that
publish market prices have no information to provide, whether
from the Ontario or Alberta markets. For your new acquisition,
will you publish the prices that you pay on a daily basis?

[Translation]

Mr. Dessureault: We did this in the past for the Canadian
market. The Federation had a sales agency for slaughtered steers.
We stopped doing this, because we realized that the Canadian
price was the Quebec price, which is not true. We represent
5 per cent of the Canadian beef industry. Quebec should not be
setting the Canadian price, unless there is a government order to
this effect, of course.

There should be clear rules in Canada to require companies to
publish their market price daily. This week, we had a meeting with
our producers. They told us certain things. They send a load of
steers to this slaughterhouse valued at $45,000, and they did not

La compétition n’est pas nécessaire dans tous les secteurs.
Lorsque nous entrerons dans le marché pour vendre de la viande,
nous seront en compétition.

La tendance au niveau de l’industrie bovine, un peu partout au
Canada, est à la concentration. Pourquoi les producteurs ne
peuvent pas être des acteurs importants dans cette concentration?
Pourquoi un abattoir se trouvant sur une propriété américaine ne
suscite pas d’inquiétude? Pourquoi le prix du marché actuel est si
dérisoire? Où vont les bénéfices de ces entreprises actuellement?

Les pertes à la ferme, au Canada, se chiffrent à 7 milliards de
dollars. Ces pertes vont au profit de qui? La viande bovine coûte
au Canada le même dollar. Cette réalité est d’autant plus difficile
à accepter, car cela va au détriment des producteurs qui subissent
les pertes.

Ne soyons pas aveugles. Certaines choses sont connues du
gouvernement canadien. Vous faisiez référence plus tôt à la bière.
Cette industrie est très structurée et concentrée au Canada. Le
gouvernement canadien a osé imposer un prix minimum pour la
bière alors que son industrie bovine est en train de mourir. Il ne
suffit que d’imposer un prix minimum pour le bœuf au Canada.
Cette démarche ne coûterait rien à l’État. Pourquoi donc l’État ne
le fait-il pas? L’État sait très bien que l’argent existe. Il sait
également à qui va cet argent. Pourtant il ne bouge pas. Nous
avons le droit de prendre une telle démarche au Canada.
Pourquoi ne pas le faire? On préfère plutôt questionner les
producteurs qui ont décidé de se prendre en main.

Malheureusement, si de grosses compagnies désirent s’établir
au Québec, les vaches, propriété des producteurs, seront abattues
par les producteurs, la viande sera vendue par les producteurs
dans le marché canadien et à l’étranger, au bénéfice du Canada et
des producteurs canadiens. Voilà le pari. Pour ce faire, il faut un
appui.

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : Je suis d’accord avec vous. Ce qui me
dérange, c’est que je ne comprends pas pourquoi vous devez
demander la permission de participer à ce processus.

Je lis, page 5 de votre mémoire, que les organismes qui publient
les prix du marché n’ont aucune information à livrer, que ce soit
pour les marchés de l’Ontario ou de l’Alberta. Pour votre nouvelle
acquisition, allez-vous publier les prix que vous payez chaque
jour?

[Français]

M. Dessureault : Nous le faisions dans le passé pour le marché
canadien. À la fédération nous avions une agence de vente dans le
secteur du bouvillon d’abattage. Nous avons arrêté de le faire car on
s’est rendu compte que le prix canadien était le prix du Québec— ce
qui n’est pas le cas. Nous représentons 5 p. 100 de l’industrie bovine
canadienne. Ce n’est pas le Québec qui doit fixer le prix du Canada,
sauf s’il y a un décret gouvernemental, naturellement.

Des règles claires devraient exister au Canada pour obliger les
entreprises à publier quotidiennement leur prix de marché. Nous
avons eu cette semaine une rencontre avec nos producteurs. Ils
nous ont indiqué certains faits. On envoie un chargement de
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even know the price of the product for four days. Once the
product leaves the farm, there are no further decisions to be made.
How can we operate in this way in Canada?

The power of the big companies means that today the market
price is a corporate secret for them. The market price in Canada
for commodities, such as animals, cannot become a state secret.
This problem has existed since the Canadian government stopped
requiring companies to disclose their market price daily. Once
there were no longer any statistics, the price disappears every day.
Producers are therefore constantly worrying about whether they
will be paid today’s market price.

We have some American reference points that we could use if
the situation were normal. However, at the moment, the border is
closed and these reference points no longer exist.

[English]

Senator Tkachuk: Mr. Chairman, we should follow up on this
particular problem because it is terrible that the market price is
not posted. How can a market system work in that way? How
does a beef producer know when to sell his cattle for a good price
if he does not know the price until he gets his animals to the gate,
after it is too late to take them back home? Let us try to find out
why this obligation was removed. Perhaps we are missing
something; you never know.

The Deputy Chairman: We are missing the reality, if you will,
Senator Tkachuk, that farmers are price takers and not price
setters.

Senator Tkachuk: It would be nice to know at least the day
before delivering the cattle what price you can expect to receive. I
sympathize with you in that situation.

I have one additional question on the lobbying for aid for
processing plants and slaughter capacity. You mentioned that
there is a subsidy from the provincial government of 26 to
42 cents, although you said that 42 cents is quite low and the
market price is higher than that. If we did not have this particular
problem, probably the price would be in the 50-cent range. There
is a current subsidized price for the product that is lower than
what you believe is the market price. Why would there be a
problem in obtaining investment dollars for a product that is
cheap to come by, gets a good price at the retail level and is
subsidized by the government for 26 to 42 cents? It would seem
that you should be chasing equity away. Why is there a problem
getting equity? Why are you asking the federal government to
provide it?

[Translation]

Mr. Dessureault: The Canadian government has to face a
Canadian reality at this time. There is an embargo on Canadian
beef products. The current government is the same one that
encouraged producers to develop beef production in Canada.

bouvillon à l’abattoir d’une valeur de 45 000 $, et on ne connaît
même pas le prix de ce produit avant quatre jours. Une fois que le
produit a quitté la ferme, il ne reste plus de décision à prendre.
Comment peut-on fonctionner de la sorte au Canada?

Le pouvoir des grandes entreprises fait en sorte aujourd’hui
que le prix du marché est pour eux un secret d’entreprise. Le prix
du marché au Canada pour des produits de base, comme les
animaux, ne peut devenir un secret d’État. Cette difficulté existe
depuis que le gouvernement canadien a retiré cette obligation
pour les entreprises de divulguer leur prix du marché sur une base
quotidienne. À partir du moment où il n’y a plus eu de
statistiques, le prix disparaît sur une base quotidienne. Le
producteur a donc le souci constant à savoir s’il sera payé le
prix du marché aujourd’hui.

On dispose de points de références américains dont on pourrait
se servir, en temps normal. Toutefois, actuellement, les frontières
sont fermées et ces points de références n’existent plus.

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : Monsieur le président, nous devrions
examiner ce problème, car il est terrible que le prix du marché ne
soit pas affiché. Comment un système de marché peut-il
fonctionner ainsi? Comment un producteur de bovins peut-il
savoir à quel moment vendre ses bêtes pour en obtenir un bon
prix s’il apprend le prix uniquement lorsque ses bovins sont
rendus à l’usine et qu’il est trop tard pour les ramener à la ferme?
Essayons de déterminer pourquoi cette obligation a été éliminée.
Peut-être que quelque chose nous échappe; on ne sait jamais.

Le vice-président : C’est la réalité qui nous échappe, en quelque
sorte, sénateur Tkachuk, c’est-à-dire que les producteurs sont des
preneurs de prix et non pas des décideurs de prix.

Le sénateur Tkachuk : Ce serait bien qu’ils sachent au moins un
jour d’avance quel prix ils peuvent s’attendre à recevoir. Je
compatis.

J’ai une autre question sur le lobbying pour obtenir de l’aide
pour les usines de transformation et pour aider à accroître la
capacité d’abattage. Vous avez mentionné que le gouvernement
provincial fournit une subvention pour porter le prix de 0,26 $ à
0,42 $, même si vous dites que 0,42 $ est un prix assez faible et que le
prix du marché est plus élevé. Si nous n’avions pas ce problème, le
prix serait probablement dans les 0,50 $. À l’heure actuelle, le prix
subventionné est inférieur à ce que serait, d’après vous, le prix du
marché. Pourquoi serait-il difficile d’obtenir des investissements
pour un produit qui est bon marché, qui se vend à bon prix au détail
et qui est subventionné par le gouvernement pour porter le prix de
0,26 $ à 0,42 $? Il me semble que vous devriez être obligé de refuser
des investisseurs. Pourquoi avez-vous du mal à trouver des capitaux
propres? Pourquoi demandez-vous au gouvernement fédéral de
vous en fournir?

[Français]

M. Dessureault : Le gouvernement canadien au moment, où on
se parle, doit faire face à une réalité canadienne. Il existe un
embargo sur les produits du bœuf canadien. Le gouvernement
actuel est le même qui a encouragé les producteurs à développer la
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And they did this successfully. Once a little incident happens, that
is beyond the control of Canadian beef producers, the Canadian
government must step in and support them. When producers
bring forward long-term alternatives that will allow the Canadian
government to deal with the crisis better, the government should
provide better support for these investments.

At the moment, it is clear the financial institutions do not want
to invest venture capital in slaughterhouses. For example, in
Quebec, support of about $15 million would enable us to find a
long-term solution to the slaughter steer problem in Quebec. This
amount is far below the $150 million that the government invested
during the same year in the same province. It will also have to
invest this amount in 2005 if it wants to get through the crisis.
That is the fact of the matter.

The government’s role is to support winning initiatives for the
country and for the benefit of producers. These initiatives must
create jobs for Canada. Fortunately, Quebec producers have
shown that they were ready, in the context of this crisis, to play
the long-term card. Quebec needs the support of the government
to get this process underway quickly.

[English]

Mr. Gib Drury, Member of the Board of Directors, Fédération
des producteurs de bovins du Québec:When you look out West, the
expansion in capacity has all occurred at existing facilities that
already have close to 100 per cent equity in their businesses. To
start a new slaughterhouse in the West, or even in Eastern
Canada, is almost impossible on borrowed capital. If you had the
same 100 per cent equity position at the start, then you could take
on the big boys who are already there, who control the market
and have their distribution chain in place.

It is not just the bankers who are afraid to invest given the
possibility of the border opening, but producers themselves
cannot raise the 100 per cent equity position to match the existing
facilities. That is where we are asking the governments, both
provincial and federal, to bring us up to an equity position with
the producers investing their own money, up to at least the
50 per cent equity level, where our debt would then still remain at
50 per cent. If the borders do open we can still compete against
the current slaughterhouses that are in this unbelievable position
after two years of, I would not want to call them indecent profits,
but it is close to that. They now have a nice capital reserve fund.
They have expanded and they will continue to expand to keep
new entrants out of the business.

When you have a project like ours in Quebec, where the
producers are entering into a partnership with existing facilities —
which we find is the best way to get into the business, not start
something new yourself when you have no experience— that ends
this current rivalry between the processor and the producer,
where if one wins the other loses. If you enter into a partnership,

production bovine au Canada, ce qu’ils ont fait avec succès. À
partir du moment où il se produit un petit accident de parcours
qui échappe au contrôle des producteurs de bovins canadiens, le
gouvernement canadien se doit de supporter les producteurs.
Lorsque les producteurs amènent des alternatives à long terme qui
permettront au gouvernement canadien de mieux se parer en cas
de crise, le gouvernement devrait mieux supporter ces
investissements.

Actuellement, il est clair que les institutions financières ne
veulent pas investir du capital de risque dans les abattoirs. Pour
vous donner un exemple, un coup de pouce au Québec de l’ordre
d’environ 15 millions de dollars permettrait de solutionner à long
terme le problème du bouvillon d’abattage au Québec. Cette
somme est nettement inférieure aux 150 millions de dollars que le
gouvernement a investis au cours de la même année, dans la même
province, somme qu’il devra aussi investir en 2005 s’il veut passer
à travers la crise. Voilà la réalité.

Le rôle de l’État est d’appuyer des initiatives gagnantes pour le
pays et pour le bénéfice des producteurs. Ces initiatives doivent
créer des emplois structurants pour le Canada. Heureusement, les
producteurs du Québec ont indiqué qu’ils étaient prêts, dans le
contexte de la crise, à jouer cette carte à long terme. Le Québec a
besoin de l’appui du gouvernement pour enclencher le processus
rapidement.

[Traduction]

M. Gib Drury, membre du conseil d’administration, Fédération
des producteurs de bovins du Québec : Dans l’Ouest, l’expansion de
la capacité s’est produite dans les installations existantes qui
avaient déjà près de 100 p. 100 d’avoirs propres. Pour ouvrir un
nouvel abattoir dans l’Ouest, ou même dans l’Est, il est impossible
d’emprunter. Si vous avez 100 p. 100 de capitaux propres au
départ, vous pourriez vous mesurer aux gros abattoirs déjà en
place, qui contrôlent le marché et qui ont leur propre chaîne de
distribution.

Il n’y a pas que les banquiers qui aient peur d’investir étant
donné la possibilité que la frontière rouvre, mais les producteurs
eux-mêmes ne peuvent pas trouver 100 p. 100 de capitaux propres
pour faire concurrence aux installations existantes. C’est
pourquoi nous demandons aux gouvernements, tant provinciaux
que fédéral, de nous aider à atteindre le même niveau de capitaux
propres que les producteurs qui investissent leur propre argent,
soit au moins 50 p. 100, et nous pourrions ensuite emprunter les
autres 50 p. 100. Si les frontières rouvrent, nous pourrons quand
même faire concurrence aux abattoirs existants qui, après deux
ans, sont dans cette situation incroyable de réaliser des profits que
je n’oserai pas qualifier d’indécents, mais presque. Ils ont
maintenant une belle réserve de capitaux. Ils ont pris de
l’expansion et vont continuer à se développer pour bloquer
l’accès à tout nouvel arrivant.

Par contre, un projet comme celui que nous avons au Québec,
où les producteurs créent des partenariats avec les installations
existantes — qui est, d’après nous, le meilleur moyen de se lancer
en affaires, plutôt que de démarrer quelque chose soi-même sans
avoir l’expérience nécessaire — permet de mettre fin à la rivalité
qui existe à l’heure actuelle entre le transformateur et le
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you are both winners when you sell the meat. That is what we are
trying to do in Quebec, and that is why we want the government
to help us create an equity position whereby we can get out in case
the border reopens.

Senator Tkachuk: Is it not creating unfair competition for those
who built processing plants without government aid? Government
has to provide a level playing field because we are using taxpayers’
dollars. I can see us assisting the producer himself because of this
situation that is a human and an economic tragedy, and which is
no fault of the producer. It is like a drought; it is a crisis. I have no
problem with producers owning processing plants; that would be
great — co-ops; it does not matter to me. By providing this
money, are we not eliminating the level playing field and saying,
‘‘We will give you special consideration here, but over here where
you already have a healthy processing industry, we will provide
more competition and more taxpayers’ dollars’’? How will that
work out?

[Translation]

Mr. Bélanger: Everyone knows that the government did not act
quickly enough to establish a fair and equitable price. The prices
dropped to completely unacceptable levels for both steers and
cows. The government had to set up some programs to support
producers. To a large extent, particularly in the first programs
that were set up, the money from the government went into the
pockets of the large slaughterhouses. It is not public money, it is
not consumers’ money. Existing slaughterhouses have already
received a great deal of money from the government.

I think there is a lack of balance in the current situation. In the
BSE-1 program, the price paid to the producer dropped, and it
seems that the amounts being paid by the government were going
directly into the pockets of the slaughterhouses.

We think this imbalance must be corrected and that we must
ensure that producers are on an equal footing, because what the
existing slaughterhouses have in their pockets is really money
borrowed from the government.

We could have avoided such a situation if the government had
acted quickly to set a minimum price guaranteeing these
companies a reasonable profit, not an exorbitant profit, as is
the case at the moment.

Since corrective action was not taken in time, these companies
have already pocketed a lot of government money, either directly
or indirectly, and we must now correct the situation, because it
will only get worse over time. Mr. Drury gave a very good
explanation of what happens to newcomers to the slaughter
industry.

producteur, où l’un doit perdre pour que l’autre puisse gagner.
Lorsqu’on crée un partenariat, les deux gagnent lorsque la viande
est vendue. C’est ce que nous essayons de faire au Québec et c’est
pourquoi nous voulons que le gouvernement nous aide à lever des
capitaux propres afin que nous puissions profiter de la
réouverture de la frontière.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce que cela n’entraîne pas une
concurrence injuste à l’endroit de ceux qui ont construit des
usines de transformation sans l’aide du gouvernement? Le
gouvernement doit égaliser les règles du jeu, car il dépense
l’argent des contribuables. Je peux imaginer qu’on aide les
producteurs, car cette crise est une tragédie humaine et
économique dont le producteur n’est absolument pas responsable.
C’est comme une sécheresse; c’est une crise. Je n’ai pas d’objection à
ce que les producteurs soient propriétaires d’usines de
transformation; ce serait formidable — des coopératives; peu
m’importe. Mais est-ce qu’une telle aide n’aurait pas pour effet de
rendre les règles du jeu inéquitables et est-ce que ce ne serait pas
dire : « Nous allons vous donner une aide spéciale ici, mais là-bas
où il y a déjà une industrie de la transformation prospère, nous
allons créer plus de concurrence et contribuer davantage d’argent
des contribuables »? Comment pensez-vous que cela pourrait
marcher?

[Français]

M. Bélanger : Tout le monde sait que le gouvernement n’a pas
agi assez rapidement dans le dossier pour établir un prix juste et
équitable. Pour les bouvillons comme pour les vaches, les prix ont
chuté à des niveaux totalement inacceptables. Le gouvernement a
dû mettre en place des programmes pour supporter les
producteurs. En grande partie, particulièrement dans les
premiers programmes mis en place, l’argent du gouvernement
s’est rendu dans les poches des grands abattoirs. Ce n’est pas de
l’argent du public, ce n’est pas de l’argent des consommateurs. Les
abattoirs actuels ont déjà reçu beaucoup d’argent du
gouvernement.

Je pense que la situation actuelle n’est pas équilibrée. Dans le
programme ESB-1, le prix du producteur baissait et on aurait dit
que les sommes versées par le gouvernement allaient directement
dans les poches des abattoirs.

Nous croyons qu’il faut corriger ce déséquilibre et faire en sorte
que les producteurs soient sur le même pied d’égalité car ce que les
abattoirs actuels ont dans leur poche, c’est ni plus ni moins que de
l’argent emprunté du gouvernement.

On aurait pu éviter une telle situation si le gouvernement était
intervenu rapidement en fixant un prix minimal garantissant à ces
entreprises un profit raisonnable, non pas un profit prohibitif
comme c’est actuellement le cas.

Étant donné que le remède n’a pas été appliqué à temps, ces
entreprises ont déjà empoché beaucoup d’argent du
gouvernement, que ce soit directement ou indirectement, et il
faut maintenant corriger la situation parce qu’elle ne fera
qu’empirer avec le temps. M. Drury a très bien expliqué ce qui
arrive aux nouveaux venus de l’industrie de l’abattage.
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[English]

Senator Tkachuk: If the government program was not the way
it was, perhaps they would not have made all those profits.

Senator Mahovlich: Twenty or thirty years ago, I would take
my children to the fast food outlets, MacDonald’s, Wendy’s and
so on. I was amazed to find that most of the meat was imported
from Australia. I was wondering if that has changed since we have
had this crisis. Have these companies helped Canada in any way,
or do you know?

[Translation]

Mr. Dessureault: These companies have changed the way they
obtain their supplies. In 2002, over 200,000 tonnes of meat was
imported into Canada, and this is being reduced to 35,000 tonnes.
These companies, with the exception of one, got their supplies in
Canadian meat. I think we have been well supported by the
industry in this regard. That is a positive aspect of the crisis in
Canada.

[English]

Senator Mahovlich: Talking about other countries, we can talk
about the United States because they are our neighbours. Does
the federal government in the United States subsidize their
farmers the way we are asking our government to help the
producers? I am sure they have had many problems in different
states. Are their abattoirs all privately owned or can we learn
from them?

[Translation]

Mr. Dessureault: That is currently a problem. Under the
American Farm Bill, tens of billions of dollars are being provided
for American farms. At the Dairy Producers’ assembly yesterday,
we were told that the American government has invested
$7 billion in the American dairy industry alone.

In Canada, the decision has been made to provide nothing to
producers; and you think we are going to overcome a crisis by
providing nothing to producers? We still do not know where the
Canadian government is headed with this. The majority of
countries have established strong agricultural policies, for
example, the American Farm Bill and the European CAP.

Canada has risk programs. Eight new programs have been
established since the month of May 2003.

One can only assume that the basic program has not achieved
its objectives because it has not resulted in money to farms. The
issue of ownership in the United States is the issue that Canada is
currently facing, in other words, there are two, three or four main
leaders, with all the risks that implies for producers, but on the
other hand, there is the State which is guaranteeing a significant
income for producers.

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : Si le programme gouvernemental n’était
pas ce qu’il est, peut-être n’auraient-ils pas réalisé autant de
bénéfices.

Le sénateur Mahovlich : Il y a 20 ou 30 ans, j’amenais mes
enfants dans les établissements de restauration rapide, comme
MacDonald’s et Wendy’s. J’étais étonné de constater que la plus
grande partie de la viande qu’on y servait était importée
d’Australie. Je me demande si cela a changé depuis le début de
cette crise. Savez-vous si ces entreprises ont aidé le Canada d’une
manière ou d’une autre?

[Français]

M. Dessureault : Ces entreprises ont modifié leur façon de
s’approvisionner. En 2002, il est rentré au Canada au-delà de
200 000 tonnes de viande provenant de l’importation et cela a été
réduit à 35 000 tonnes. Ces entreprises, à l’exception d’une, se sont
approvisionnées en viande canadienne. Je pense que nous avons
été bien appuyés par l’industrie à cet égard. C’est un aspect positif
de la crise au Canada.

[Traduction]

Le sénateur Mahovlich : Puisqu’on parle d’autres pays, parlons
des États-Unis, qui sont nos voisins. Est-ce que le gouvernement
fédéral des États-Unis subventionne les agriculteurs comme nous
demandons à notre gouvernement d’aider les producteurs? Je suis
sûr qu’il y a eu de nombreux problèmes dans différents États. Est-
ce que leurs abattoirs sont tous des entreprises privées et que peut-
on apprendre d’eux?

[Français]

M. Dessureault : Cela représente un problème actuellement. Le
Farm Bill américain apporte des dizaines de milliards de dollars
sur l’ensemble des fermes américaines. À l’Assemblée des
producteurs laitiers hier, on nous disait que seulement dans
l’industrie laitière américaine, il y a 7 milliards de dollars investis
par le gouvernement américain dans l’industrie laitière.

Au Canada, on a décidé de jouer le jeu de ne rien donner aux
producteurs; et vous pensez que dans une crise, avec rien aux
producteurs, on va s’en sortir?! On ne sait pas encore où s’en va
notre gouvernement canadien avec cela. La majorité des pays ont
mis en place des politiques agricoles fortes, comme par exemple le
Farm Bill américain et la PAC européenne.

Au Canada, on a des programmes de risque. Écoutez, il y a
huit nouveaux programmes. Il paraît qu’on a un bon programme
de sécurité et de support, et d’aide aux producteurs au Canada. Il
y a huit nouveaux programmes depuis le mois de mai 2003.

Il faut croire que le programme de base n’a pas fait son travail,
car il n’apporte pas d’argent sur les fermes. La propriété aux
États-Unis est la tangente qu’on a au Canada actuellement, c’est-
à-dire deux, trois, ou quatre grands leaders avec les risques que
cela impose aux les producteurs, mais également, en contrepartie,
l’État qui se veut garant d’un revenu important pour les
producteurs.
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At a recent conference, an American banker said that the net
income on his farms — I believe this was in Iowa — was
equivalent to the amount of money being invested by the
government in his State. He said that if the government were to
withdraw, then he, the banker, would withdraw. Now imagine the
situation for us in Canada.

The Canadian government has made all Canadian producers,
in all sectors, dependent on the market, knowing full well that the
market is in total disarray. The famous neo-liberal law that says
that the market will take care of everything simply does not apply
when the American government is investing billions of dollars and
Europe is also investing billions of dollars. It just does not exist.

On top of all that we are in a period of crisis. Sixty per cent of
Canadian beef is produced for export and we can no longer sell it.
There is no forthcoming assistance and no support. At the very
least, a minimum price should be set for these products. That
would re-establish a balance within the market. It would not cost
more to the consumers.

All that to say that the government is not sharing its resources,
in the interest of four individuals, rather than acting in the interest
of thousands of Canadian beef producers. Four producers are
acceptable and 100,000 producers are not? That cannot be.

It is the State’s responsibility to provide that balance and a
better distribution of the tax base. They currently do not have the
courage to do this. They are doing it for the beer industry. They
found the courage for the beer industry, but it is the same
multinationals with a different name.

[English]

Senator Mahovlich:Mr. Drury, I can understand where you are
coming from because I was a professional hockey player at one
time. I agreed that the alumni should be part owners of the
hockey league so that we could have some control. Right now,
they are out of control and, as a result, we have not been able to
watch our national sport this year. I can understand your
position. Things evolve, and they need to change, I agree. It is the
problem of the government to step in and be a kind of referee in
this matter.

[Translation]

Mr. Dessureault: I am tempted to answer that that requires a
good organization and the goodwill of the members of the
organization.

[English]

The Deputy Chairman: The bottom line is that agriculture is in
such dire straights we might need the help of hockey players to
straighten it out.

We will hear from the expert on this committee, former
Minister of International Trade, Senator Kelleher.

Il y a un banquier américain dans une conférence,
dernièrement, qui disait que le revenu net provenant de ses
fermes — je pense que c’était dans l’Iowa — est exactement le
montant d’argent investi par le gouvernement dans mon État. Si
le gouvernement se retire, moi, banquier, je me retire. Imaginez,
ici au Canada, dans quelle situation nous sommes.

Le gouvernement canadien laisse les producteurs canadiens,
toutes catégories, au diktat du marché, tout en sachant que ce
marché est totalement désordonné. La fameuse loi du néo-
libéralisme qui dit que le marché va tout arranger, ce n’est pas vrai
quand on pense que le gouvernement américain investit des
milliards de dollars et que l’Europe investit des milliards de
dollars également. Cela n’existe pas.

Imaginez qu’en plus de cela nous sommes en période de crise. Il
y a 60 p.100 du bœuf canadien qui est à l’exportation et on ne peut
plus le vendre. Il n’y a pas d’aide et pas de support. Il faudrait au
moins la volonté ferme de décréter un prix minimum pour les
denrées. Cela ne ferait seulement que rétablir un équilibre de
marché. Cela ne coûterait pas plus cher aux consommateurs.

C’est seulement de dire que le gouvernement n’accepte plus un
partage de cette assiette fiscale dans l’intérêt de quatre individus
au lieu de je ne sais pas combien de milliers de producteurs de
bovins canadiens. On est conscients que quatre producteurs c’est
correct et que 100 000 producteurs c’est incorrect? Cela ne se peut
pas.

Le rôle de l’État est d’apporter cet équilibre et une meilleure
répartition de l’assiette. Ils n’ont pas le courage, actuellement de le
faire. Ils le font dans l’industrie de la bière. Ils ont ce courage pour
l’industrie de la bière, mais c’est les mêmes multinationales qui
portent d’autres noms.

[Traduction]

Le sénateur Mahovlich : Monsieur Drury, je comprends votre
position, car j’ai déjà été joueur de hockey professionnel. J’étais
d’accord pour que les anciens joueurs deviennent copropriétaires
de la ligue de hockey pour que nous puissions exercer un certain
contrôle. À l’heure actuelle, ils n’ont plus le contrôle et, par
conséquent, nous n’avons pas pu regarder notre sport national
cette année. Je comprends votre position. Les choses évoluent, et
elles doivent évoluer, j’en conviens. C’est au gouvernement qu’il
appartient d’intervenir et de faire l’arbitre.

[Français]

M. Dessureault : J’ai envie de vous répondre que cela prend
une bonne organisation et une bonne volonté des membres de
l’organisation.

[Traduction]

Le vice-président : Le fait est que l’agriculture est dans une
situation tellement difficile que nous aurons peut-être besoin de
l’aide des joueurs de hockey pour qu’ils puissent se rétablir.

Nous allons maintenant entendre l’expert de ce comité, l’ancien
ministre du Commerce international, le sénateur Kelleher

14-4-2005 Agriculture et forêts 10:27



Senator Kelleher: I do not think that Senator Mahovlich always
believed in referees to settle problems. That is a mere observation.

Gentlemen, we are increasing slaughter capacity in Canada.
Ultimately, this will reduce the number of cattle available for
slaughter in the United States. Government and industry in
Canada will have to look ahead to try to determine how the U.S.
will react to this. The Americans did not become the number one
nation in the world economically by sitting back and allowing
things to simply happen. How do you think the Americans will
react to this Canadian plan?

[Translation]

Mr. Dessureault: Are you referring to the producers’ initiatives?

Mr. Bélanger: The Americans’ reaction.

Mr. Dessureault: To the producers’ initiative?

[English]

Senator Kelleher: I refer to the plan to increase the slaughter
capacity in Canada, which will result in fewer cattle being
available for delivery to the United States when the embargo is
lifted, which it will be one of these days or years. The Americans
will not sit back and do nothing, surely. How do you think the
Americans will respond to this perceived threat?

[Translation]

Mr. Dessureault: I do not know how they will react but I am
certain that under the Farm Products Marketing Act, beef
producers in Quebec are currently able to market their products
as they wish.

Once that supply is captive — and that is the big challenge
Canada is facing — then there can be slaughtering capacity. But if
the Americans offer premiums on our market when the borders
are opened, then the producers will tend to try to recover their
losses as quickly as possible.

Perhaps the best way to support the industry in Canada is to
make the producers’ organizations or the producers themselves
the owners of the slaughterhouses. Big business’s interest will be
in securing their supply. It is simple and they have always done
this in the past by paying a premium on the market for the short
run. Once they have that market, then the price is dropped again.

The Americans’ response will be to secure supply again on the
Canadian markets, but the producers have to act strategically and
ensure that that supply will be slaughtered in our own
slaughterhouses. That is the difference between slaughtering
capacity and actual slaughtering in Canada.

In Quebec, we are working on the basis of actual slaughtering,
according to what is actually being done in Quebec. If we can help
all of Canada, then we will also do that. However, the Americans
will try to have access to that raw material.

Le sénateur Kelleher : Je ne pense pas que le sénateur
Mahovlich ait toujours souhaité l’intervention des arbitres pour
régler les problèmes. Une simple observation.

Messieurs, nous sommes en train d’accroître la capacité
d’abattage au Canada. Au bout du compte, cela réduira le
nombre de bovins disponibles pour les abattoirs américains. Le
gouvernement et l’industrie du Canada devront essayer de
déterminer comment les États-Unis vont réagir à cela. Les
Américains ne sont pas devenus la première puissance
économique du monde en restant passifs et en laissant tout
bonnement les choses arriver. Comment pensez-vous que les
Américains réagiront à ce plan canadien?

[Français]

M. Dessureault : Vous parlez de l’initiative des producteurs?

M. Bélanger : La réaction des Américains.

M. Dessureault : Par rapport à l’initiative des producteurs?

[Traduction]

Le sénateur Kelleher : Je parle du plan visant à accroître la
capacité d’abattage au Canada qui aura pour effet de réduire le
nombre de bovins qui pourront être livrés aux États-Unis lorsque
l’embargo sera levé, ce qui devrait arriver un de ces jours ou une
de ces années. Les Américains ne vont sûrement pas rester passifs.
Comment pensez-vous que les Américains vont réagir à cette
menace perçue?

[Français]

M. Dessureault : Je ne sais pas comment ils vont réagir, mais je
suis sûr et certain qu’au Québec, actuellement, la Loi sur la mise
en marché permet aux producteurs de bovins du Québec de
commercialiser leurs produits comme ils le veulent.

À partir du moment où cet approvisionnement va être captif—
ce qui est un peu le grand défi du Canada — on peut avoir des
capacités d’abattage. Mais si les Américains offrent des primes sur
notre marché à l’ouverture des frontières, la tendance des
producteurs est de recouvrer leur perte le plus rapidement
possible.

Peut-être qu’au Canada, la meilleure façon de supporter
l’industrie, c’est que ce soit des organismes de producteurs et
que ce soit les producteurs eux-mêmes qui soient propriétaires de
ces abattoirs. Sinon, le diktat des grandes entreprises va être de
récupérer leur approvisionnement. C’est simple, ils l’ont toujours
fait dans le passé en payant des primes sur le marché à court
terme. Et quand ils ont le marché, les prix rechutent encore.

Il y aura une réaction des Américains pour se réapproprier
l’approvisionnement des marchés au Canada, mais il s’agit d’être
stratégique au niveau des producteurs et de s’assurer que cet
approvisionnement sera abattu dans nos abattoirs. C’est la
nuance entre les capacités d’abattage et l’abattage réel au Canada.

Au Québec, on travaille sur la base des abattages réels en
fonction de ce qui se produit au Québec. Si on peut aider à
l’ensemble du Canada, on va le faire aussi. Toutefois, la réaction
des Américains sera celle d’avoir accès à cette matière première.
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Mr. Bélanger: The American industry is already reacting to the
current situation. You have heard the announcements on the part
of most major American slaughterhouses. There are operations
that have been completely shut down and others currently
working at a very reduced capacity. If the situation continues,
some American slaughterhouses are going to have to close. Not
necessarily the least efficient, but those whose supply was mainly
made up of Canadian beef.

So the numbers are going down and that is making the
American operations very unhappy. They are currently doing
extensive lobbying in an attempt to get the borders open because
they count on a Canadian supply. Thus, in the United States, the
numbers of operations are going down.

We must not forget that there is a production cycle in the beef
sector and currently, since last year, American production is
increasing. North American beef production is therefore currently
increasing. And for the next two, three, four, five, six, and seven
years, North American production will be growing.

However, Canada should be taking advantage of the current
crisis in order to restructure its industry. This is a threat that we
should try to turn into an opportunity. If new operations are
being established, then their long-term supply should be secured.
That is only possible if there is a partnership between the suppliers
of raw material and the operations. That is the challenge we are
trying to meet in Quebec and, I believe, in several Canadian
provinces. At the very least, many projects are being launched.

Thus, supply for these operations has to be secured and not
necessarily because these operations are inefficient. We know that
very efficient businesses can end up closing because of extensive
competition. We need to protect these operations because the free
market is quite ferocious, and rarely fair.

We also need government assistance in order to ensure a
minimum equity within our operations to deal with the
competition. We want to have access to the American market
and to other markets and all we ask is that we be in a position to
participate in this market war and win it.

[English]

Senator Kelleher: I understand that the slaughterhouses in the
United States, certainly those close to the border, are very
supportive of reopening the border to Canadian cattle. Is your
association, for example, in any way discussing this problem with
those American slaughterhouses, and are you working with them,
or have you had discussions with them with respect to their
support?

[Translation]

Mr. Bélanger: Clearly, we are dealing with a certain number of
American slaughterhouses that traditionally were securing their
supply on our markets. It must be understood that Quebec does

M. Bélanger : L’industrie américaine est actuellement déjà en
train de réagir à la situation actuelle. Vous avez entendu les
annonces de la plupart des grands abattoirs américains. Il y a des
entreprises qui ont été totalement fermées, et d’autres opèrent
actuellement à faible capacité. Si la situation perdure, un certain
nombre d’abattoirs américains vont devoir fermer. Pas
nécessairement les moins efficaces, mais ceux qui étaient le plus
approvisionnés par le bétail canadien.

Il y a donc une rationalisation qui se fait et qui attriste
beaucoup les entreprises américaines. Elles font actuellement
énormément de lobbying pour tenter d’ouvrir à nouveau les
frontières parce qu’elles comptent sur les approvisionnements
canadiens. Il y a donc une rationalisation qui se fait actuellement
aux États-Unis.

Il ne faut pas oublier qu’il y a un cycle de production dans le
bœuf et, qu’actuellement, la production américaine, depuis l’an
passé, est en croissance. La production nord-américaine de bovins
est donc en croissance actuellement. Et pour les deux, trois,
quatre, cinq, six, et sept prochaines années, il y aura une
croissance nord-américaine.

Cependant, le Canada devrait profiter de la crise actuelle pour
restructurer son industrie. Il y a une menace qu’il faut tenter de
transformer en opportunité. Si on met en place de nouvelles
entreprises, il faut pouvoir sécuriser à long terme leurs
approvisionnements. Cela n’est possible qu’en présence d’un
partenariat entre les fournisseurs de matière première et les
entreprises en place. C’est le défi qu’on tente de relever au Québec
et je pense que dans plusieurs provinces canadiennes, on est en
train de le relever. À tout le moins, on voit poindre un certain
nombre de projets.

Il faut donc sécuriser l’approvisionnement des entreprises et ce,
non pas parce qu’elles sont nécessairement inefficaces. On sait que
des entreprises très efficaces peuvent, à cause d’une compétition
indue, être obligées de fermer. C’est la raison pour laquelle il faut
protéger ces entreprises car le libre marché est très féroce,
rarement juste et équitable.

Nous avons aussi besoin d’une aide gouvernementale pour
assurer un minimum d’équité au sein de nos entreprises afin
qu’elles puissent faire face à la compétition. Nous voulons accéder
au marché américain et aux autres marchés et tout ce qu’on veut,
c’est être en état de faire cette guerre des marchés et la gagner.

[Traduction]

Le sénateur Kelleher : Je crois savoir que les abattoirs des
États-Unis, du moins ceux qui sont près de la frontière, sont très
en faveur de la réouverture de la frontière aux bovins canadiens.
Est-ce que votre association, par exemple, discute de ce problème
avec ces abattoirs américains, est-ce que vous travaillez avec eux
ou est-ce que vous avez eu des discussions avec eux au sujet de
l’appui qu’ils peuvent vous apporter?

[Français]

M. Bélanger : Évidemment, on est en relation avec un certain
nombre d’abattoirs américains qui, traditionnellement,
s’approvisionnaient sur nos marchés. Il faut quand même
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not have a very significant slaughter steer production. For
example, approximately 4 per cent of our steers and 15 per cent of
our cull cows were slaughtered in the United States. The
representatives of those operations tell us: ‘‘We desperately need
your cattle.’’

I would say that currently that is exactly what we are also
thinking we need for our operations. We desperately need animals
in order to, first, make our operations profitable and, if there are
surpluses, supply other operations.

We first need to secure our supplies before providing those
animals to other operations. Supply does not just mean the
Colbex-Levinoff slaughterhouse. In Quebec, there are also
regional slaughterhouses and we need to make sure that these
slaughterhouses have the 10, 15 or 20 animals per week that they
require in order to meet their market’s demands.

We need to first think about Quebec and Canada before trying
to supply the Americans slaughterhouses. That should be the
Canadian producers’ strategy from now on.

[English]

Senator Kelleher: I understand that, but in view of the fact that
some of these American slaughterhouses and their associations
are supportive of the borders being opened, are you as an
association having any specific discussions with them to assist
them in their efforts?

[Translation]

Mr. Bélanger: The discussions we have had with these people
have not been political discussions over opening the borders. We
share the same point of view and we want to see the borders
reopened. Even if we invest in slaughterhouses, we still truly want
the borders to be completely opened. We are asking the
government to work with us in our investments in order to deal
with the competition.

The market will carry on playing its role, international trade
will continue, and Canadians will be better equipped to face this
competition.

[English]

Senator Kelleher: I understand that, but with the greatest
respect, I do not think you are answering my question.

Mr. Bélanger: Sorry.

Senator Kelleher: I am asking you very plainly, clearly and
simply, are you as an association having any discussions with any
of the groups in the United States who want to see the borders
reopened?

Mr. Bélanger: We do not speak to the national association in
the United States. That is the job of the CCA. We are talking
directly with American abattoirs. They are part of those
associations, AMI or National Meat Association, but we have
no direct link with the National Meat Association. The CCA has,
and does a good job, in our opinion.

comprendre que le Québec n’a pas une production de bouvillons
d’abattage très importante. Par exemple, environ 4 p. 100 de nos
bouvillons et environ 15 p. 100 de nos vaches de réforme ont été
abattus aux États-Unis. Les représentants de ces entreprises nous
disent — je vais vous le dire en anglais : ‘‘We desperately need
your cattle.’’

Je vous dirais qu’actuellement c’est exactement ce qu’on pense,
nous aussi, pour faire vivre nos entreprises. On a désespérément
besoin de nos animaux, d’abord pour rentabiliser nos entreprises
et, s’il y a des surplus, on nourrira d’autres entreprises.

On va d’abord penser à sécuriser nos approvisionnements
avant d’offr ir ces animaux à d’autres entreprises.
L’approvisionnement, ce n’est pas juste l’abattoir Colbex-
Levinoff. Au Québec, il y a des abattoirs régionaux aussi et on
doit s’assurer que ces abattoirs aient les 10, 15, 20 vaches par
semaine dont ils ont besoin pour satisfaire leur marché.

On va d’abord penser au Québec et au Canada avant de penser
à approvisionner les abattoirs américains. Dorénavant, cela
devrait être la stratégie des producteurs canadiens.

[Traduction]

Le sénateur Kelleher : Je comprends cela, mais étant donné que
certains de ces abattoirs américains et leurs associations
voudraient que les frontières soient rouvertes, est-ce que votre
association a discuté avec eux pour les aider dans leurs efforts?

[Français]

M. Bélanger : Les discussions qu’on a avec ces gens ne sont pas
des discussions politiques concernant l’ouverture des frontières.
On partage le même point de vue et on souhaite la réouverture des
frontières. Même en investissant dans des abattoirs, on souhaite
ardemment la pleine ouverture des frontières. On demande que le
gouvernement nous accompagne dans nos investissements pour
faire face à cette compétition.

Le marché va continuer de jouer son rôle, les échanges
internationaux vont se poursuivre, et les Canadiens seront
mieux équipés pour faire face à cette compétition.

[Traduction]

Le sénateur Kelleher : Je comprends cela, mais, sauf votre
respect, je ne pense pas que vous répondiez à ma question.

M. Bélanger : Je suis désolé.

Le sénateur Kelleher : Je vous demande très clairement et très
simplement si votre association discute avec des groupes
américains qui souhaitent que la frontière soit rouverte?

M. Bélanger : Nous ne discutons pas avec l’association nationale
des États-Unis. C’est le rôle de la CCA. Nous discutons directement
avec les abattoirs américains. Ils font partie de ces associations,
l’AMI et la National Meat Association, mais nous n’avons pas de
contact direct avec la National Meat Association. La CCA en a, et
remplit très bien son rôle, à notre avis.
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The Deputy Chairman: I have a couple of questions that do not
directly relate to the situation that we have been talking about,
but, first, to some implications of the news that animals with mad
cow disease have supposedly been found in the United States. The
other one is there are indications, or it has been announced, that
some members of the cattlemen’s association are suing the
government. Are you a part of that cattlemen’s association that is
suing the government?

I want to say right off the top I am concerned about this,
because if I were a judge in the United States and I heard that
there was discontent in Canada about the way things were done
and the cattlemen’s association was suing the government, it
might just keep that border closed for a long time. That is why I
would like to raise the subject to hear your comments on this
situation. To me, it is very volatile.

[Translation]

Mr. Dessureault: We discussed this issue last week at our
annual assembly. The delegates unanimously rejected it. The
Fédération de producteurs de bovins du Québec prefers working
with the Canadian government to find quick and sustainable
solutions rather than resorting to legal proceedings.

In fact, from the very outset, we have tried to avoid the type of
confrontation that is currently occurring between the Americans
and a certain group.

[English]

Mr. Drury: If I might add, no group of cattlemen is launching
this action. Rather, it is being launched by a group of lawyers on a
contingency basis who have found a farmer to front them. It has
nothing to do with Canadian cattlemen or beef producers’
associations. We are opposed to it because it is the wrong action
to take. It will make some people rich but it has nothing to do
with the governments or farmers involved in the matter.

The Deputy Chairman: I am pleased to hear that. It would be in
the best interests of the cattlemen’s associations to clarify that for
the public and proceed from there. If there are no further
questions, I thank our witnesses for appearing this morning. This
committee is well aware of the many problems in agriculture that
we have been dealing with. Many of those problems are global in
nature and we think it is important to come to grips with them. It
is my personal opinion that it will not bode well for Canada if we
ignore the importance of agriculture. I lay this out in a positive
way: The Americans have dealt with their farmers, whether from
New York or California; Americans support the heartland and
their farmers. For some reason, Canadians do not seem to express
that kind of loyalty to agriculture and its producers; and I say that
as a farmer. Perhaps not everyone shares that opinion, but I think
it is extremely important. We face a serious problem in Canada
that is global in its breadth and we must deal with it.

Le vice-président : J’aimerais poser quelques questions qui ne
concernent pas directement la situation dont nous avons parlé,
mais plutôt des conséquences de cette nouvelle selon laquelle on
aurait trouvé des bêtes atteintes de l’ESB aux États-Unis. Ensuite,
il semblerait que certains membres de l’Association des
producteurs de bovin ont intenté une poursuite contre le
gouvernement. Êtes-vous membre de cette association qui
poursuit le gouvernement?

Je tiens à dire d’emblée que cela m’inquiète, car si j’étais un
juge américain et que j’entendais dire que certains producteurs
canadiens sont mécontents de l’intervention du gouvernement et
que l’association avait intenté des poursuites, je serais peut-être
tenté de faire en sorte que la frontière reste fermée encore
longtemps. C’est pourquoi j’aimerais savoir ce que vous pensez de
cette situation. D’après moi, c’est très instable.

[Français]

M. Dessureault : On a traité de cette question la semaine
dernière, lors de notre assemblée annuelle. Les délégués ont rejeté
unanimement cette question. La Fédération de producteurs de
bovins du Québec préfère travailler avec le gouvernement
canadien pour essayer de trouver des solutions rapides et
durables pour la crise plutôt qu’une confrontation judiciaire.

D’ailleurs, on a essayé d’éviter, depuis le début, une
confrontation telle celle qui se fait présentement avec les
Américains et un certain groupe.

[Traduction]

M. Drury : Si vous le permettez, j’aimerais préciser que ce n’est
pas un groupe d’éleveurs qui a intenté cette poursuite. Plutôt, c’est
un groupe d’avocats qui, contre des honoraires conditionnels, ont
trouvé un producteur comme homme de paille. Ça n’a rien à voir
avec la CCA ni l’Association des producteurs de bovins. Nous
sommes contre, car nous pensons que c’est une erreur. Cela
permettra à certains de s’enrichir, mais ça n’a rien à voir avec les
gouvernements ni avec les producteurs touchés par cette crise.

Le vice-président : Je suis ravi de l’entendre. Les associations
d’éleveurs auraient intérêt à le faire savoir clairement au public.
S’il n’y a pas d’autres questions, je remercie nos témoins de leur
comparution ce matin. Ce comité est bien conscient des nombreux
problèmes qui touchent l’agriculture. Bon nombre de ces
problèmes ont une envergure mondiale et nous pensons qu’il est
important de bien les comprendre. À mon avis, le Canada pâtira
si nous négligeons l’importance de l’agriculture. Les Américains se
sont occupés de leurs agriculteurs, qu’ils soient de New York ou
de Californie; les Américains ont appuyé le centre du pays et leurs
agriculteurs. D’après moi, c’est une bonne chose. Pour une raison
ou une autre, les Canadiens ne semblent pas vouloir exprimer
autant de loyauté envers l’agriculture et les producteurs; et je le
dis en tant qu’agriculteur. Ce n’est peut-être pas tout le monde qui
partage mon avis, mais je pense que c’est extrêmement important.
Nous avons un sérieux problème au Canada qui est d’envergure
mondiale et nous devons trouver une solution.
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[Translation]

Mr. Dessureault: I would like to thank the committee for
inviting us. I am certain that you have realized that the crisis gives
the beef producers in Quebec an opportunity to look at what we
are doing and come up with realistic long-term solutions for the
beef industry in Quebec and Canada. I thank all of you for
meeting with you.

The committee adjourned.

[Français]

M. Dessureault : J’aimerais remercier le comité de nous avoir
accueillis. Je suis assuré que vous avez constaté que la crise pour
les producteurs de bovins au Québec est une opportunité de
regarder ce qu’on fait afin d’imaginer des solutions réalistes à long
terme pour l’industrie bovine québécoise et canadienne. Merci à
chacun d’entre vous de nous avoir accueillis.

La séance est levée.
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